


Cartes géographiques ôc de Tableaux nu¬
méraires , pour donner fans doute quelque
crédit à ce qu’ il fe permet d ’ imprimer .

Il fe déchaîne d ’une manière étonnante ,
dans fon quatrième volume , contre le
Syftême d’économie politique de ce grand
Roi ; il y allure de fon mépris ceux qui ont
ofé & qui oferont rendre à ce Syftême un
hommage qu ’il décide ne lui être pas dû ,
ôc même il provoque contre eux l ’indi¬
gnation publique .

Il attaque elfentiellement les opérations
confiées à mes foins pendant vingt années ,
ôc il déchire fi cruellement ma réputation ,
que je ne puis me difpenfer de lui ren¬
voyer les traits qu’il me lance , en lui
prouvant qu’il ne fait pas un mot des opé¬
rations qu’il cenfure , ôc qu’ il n ’a pas même
compris les pièces qu ’il a fait imprimer ;
car il déclame contre elles , Ôc elles prom
vent contre lui : elles prouvent qu ’il n ’a
ni combattu ni détruit aucuns faits ; qu ’il
n’a avancé que des inconféquences , de
faux raifonnemens , de faux principes , de
faux fyftêmes , de fauiïes imputations ; ôc
que tout ce qu’il a écrit n’eft qu ’un aftèm -
blage de phrafes injurieufes , Ôc même in¬
décentes , pour décrier un homme de fa
nation qui ne lui a jamais fait de mal , ôc
qui , dans fon état ôc fa pofition , ne de -



voit pas s ’attendre à tout ce que îa pafîion
pouvoit lui infpirer pour fervir la vengeance
de fes ennemis dans un pays étranger ,
pour donner à cette baffe vengeance une
plus grande publicité , & pour décider d ’un
ton tranchant , que fon compatriote a tort ,
& que , fur fon aflurance , la poft érité doit
le croire , parce qu’il eft un Juge févère
ôc équitable dont la flatterie ne fouilla
jamais les Ecrits dédiés au temps & à la
vérité . i

Ne laiflons pas aller un tel Ouvrage à
fon adrefle , fans mettre d ’avance tout le
monde en état de l ’apprécier , ainfi que la
prétendue équité d ’un homme qui croit
tout ce qu’on lui dit en mal , & détourne
les yeux du bien .

M . de Mirabeau s ’eft permis de faire
imprimer le compte que j ’ai rendu à
l ’ illuftre Héritier du Trône de Fréderic -
le - Grand , des opérations dont m ’avoit
chargé fon augufle Prédécefleur pendant
vingt ans . Ce compte expofe les faits ,
leurs réfultats , & leurs preuves foumifes
à une Commiflïon pour en faire la recher¬
che . Le Comte de Mirabeau ne rapporte
pas de défaveu de cette Commiffion , il
ne nie pas les faits , il ne les combat
point , mais il les décrie par de vaines
phrafes ; fe perfuadant , fans doute , que

A %



des phrafes fuffifent pour effacer des faits .
Il fe trompe ; des phrafes ne font que des
mots dont les faits prouvent le vuide , &c
font retomber tout le blâme fur l ’Auteur ,
lorfque ces faits font certains 8c établis .

Il a fait auffi imprimer la réfutation
qui a été faite de ce Compte , & fur la¬
quelle le refpeét dû au grand Roi qui m ’en
a fait l ’envoi , m ’avoit impofé filence , le
blâme , ou la juftification qui m ’étoient
dus , devant émaner , non de cette pièce ,
mais de la Commiffion prépofée pour
examiner les faits 8c les preuves .

La Commiffion n’a pas approuvé cette
réfutation , puifqu ’elîe a déclaré n ’avoir
rien trouvé à ma charge ; mais le Comte
de Mirabeau prend fur lui de l ’approuver
& de la préfenter comme une pièce vala¬
ble .

Cette réfutation ne combat ni ne dé¬
truit aucuns faits ; mais elle contient beau¬
coup d ’injures , & cela fuffit au Comte
de Mirabeau : il y en ajoute , 8c fe charge
de les faire valoir , comme fi des injures
plus ou moins bien dites , n ’étoient pas
toujours des injures . Il m ’en accable ; je
ne lui en dirai pas , car je n ’en fais pas
dire , 8c je regarde des injures comme des
indécences , 8c non comme des raifons :
ainfi je laiflerai aux faits à faire feuls décï -



der & repofer le mépris public fur l ’Accufé ,
ou fur l’ Accufateur .

Je ne ferai pas avec le Comte de Mira¬
beau affaut de phrafes : je connois la force
de fa plume , & lui en laiffe volontiers l ’a¬
vantage ; mais en fait d ’honneur , on ne
confulte pas la force de fon Adverfaire ,
on n ’emploie d ’autre arme que la vérité ,
dont le langage {impie fait tomber le voile
féduifant de l ’erreur , & ne laiffe à fon
coupable Défenfeur que la honte de l ’avoir
produite .

Je dois l ’hommage de ma reconnoiflance
au grand Roi que j ’ai fervi pendant vingt
ans ; il fera mon Egide : je dirai naïve¬
ment ce qu’il a fait , & je confondrai le
Comte de Mirabeau ; je dirai qu’il a daigné
m ’employer dans fon adminiftration pen¬
dant vingt ans , Sc je ferai fuffifamment
vengé .

Je vais fuivre cet Ecrivain dans fa longue
diatribe , & je ferai , à chaque article , ap¬
précier le mérite de fes déclamations .

Le Comte de Mirabeau dit , page 134
de fon quatrième volume :

et Que les Etats du Roi de Prulfe étoient
» depuis long - temps le pays de l ’Allema -
» gne où les impôts s ’adminiftroient avec
» le plus de févérité ; qu ’après la guerre
» de fept ans , Frédéric II fentit la né -
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>j ceflité de foutenir fes forces ; il n ’avoit

» pas mis d’ impôts pendant la guerre , il
33 ne voulut pas y recourir ; mais il pré -
v tendit que les Prufliens payaffent plus
» exaéfement ceux qui exiftoient ; que
y> c ’étoit bien lk les augmenter en effet ;
33 mais qu ’ il avoit des idées peu nettes en
» finance ; & quoi qu’en aient dit ceux
v qui ont pouffé jufqu ’k l ’idolâtrie leur
v prévention pour cet homme admirable ,
» & qui font du moins dignes d ’excufe ;
» ou ceux qui ont voulu le flatter aux dé -
» pens de la juftice Ôc de la vérité , Sc

qu ’il a dédaignés plus que M . le Comte
v ne les méprife ; non - feulement il ag -
jj grava les impôts , mais qu ’il les aug -
j ) menta . Qu ’ il propofa fes idées à des
» Miniftres , gens honnêtes , patriotes ,
» dont la réfiftance vertueufe l ’irrita ; &
» qu’il s ’adrefla à M . Helvétius , qui eut
53 la foibleffe de lui envoyer des François ;
yy. qu ’il a fait des recherches pour déchar-
j/ ger la mémoire de M . Helvétius de ce
yy grave' délit , dont il l ’excufe , en penfant
33 que c ’eft la feule part qu ’ il ait eue aux
33 dcflèins du Roi : » il dit , « que ce n ’efl:
33 pas la partie la plus faine d ’une nation
33 qui s ’ expatrie , encore moins ceux qui
33 fe chargent de preffurer les Sujets d ’un
33 autre Etat ; & qu ’enfin , en 1764 , le
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» Roi remit à des François l ’adminiftra-
» tion de fes accifes & péages » .

Voilà un début de brillantes inconfé -
quences dont le Comte de Mirabeau four¬
nira lui - même les preuves .

i° . Il dit « que dans les pays du Roi
» de PrufTe , les impôts s ’exerçoient avec
» la plus grande févérité » ; cependant on
va le voir , dans Un moment , fe déchaîner
contre quarante - deux millions d ’écus
d ’augmentation donnés fur les memes
produits , avec plus de moitié moins d ’im *
pots ; ce qui n ’a pu être le fruit que d ’une
plus exa & e perception .

Il dit « que le Roi ne demanda
» point d ’augmentation d ’impôts , mais
)) feulement plus d ’exaéfitude dans ceux
» établis J que c ’étoit bien là les augmen -
» ter en effet ; mais que le Roi avoit des
» idées peu nettes en finance ; ôc quoi qu’on
» en ait dit de cet homme admirable , non»
» feulement il aggrava les impôts , mais
v qu ’il les augmenta » .

J ’obferve à M . le Comte de Mirabeau ,
qu ’empêcher de fe fcuftraire aux impôts
n ’efl: pas les augmenter ; c’eft leur donner -
plus de valeur par une plus jufte réparti - ,
tion & perception ; que les . quarante - deux
millions d ’écus d ’augmentation qui le fâ¬
chent tant , prouvent que le Roi avoit des .



( 8 )
idées plus nettes que lui en finance ; &c que
l ’abandon de plus de cent millions d ’écus
de perception , en vingt ans , par les fran -
chifes & modération de droits , le rendent
véritablement admirable , & prouveront
plus en faveur de ceux qui rendoient un
jufte hommage à fon Syftême d ’économie
politique , que la belle plume , mais fort
mal conduite , du Comte de Mirabeau ,
ne prouvera contre .

3 0 . « Que le Roi propofa fes idées à des
» Miniftres , gens honnêtes , patriotes
» zélés , dont la vertueufe réfiftance -l ’irrita ;
» qu ’il s ’adrefla à M . Helvétius , qui eut
» la foiblefie de lui envoyer des François ;
» ce qu’ il regarde comme une tache dont
» il a cherché à difculper fa mémoire » .

Je demande fi les quarante - deux mil¬
lions d ’écus d ’augmentation , procurés avec
beaucoup moins de droits , ne juftifient
pas le Roi ; s ’ il a eu tort de chercher des
fecours ailleurs , n ’en trouvant pas chez
lui ; & fi M . Helvétius a fait une tache à
fa mémoire , en fe prêtant à fes defirs ,
lorfque par - tout on s ’empreflè Sc que l ’on
fe fait honneur d ’être utile aux Souverains ?

4° . Il dit « que ce n ’eft pas la partie la
» plus faine d ’une nation qui s ’expatrie ,
» encore moins celle qui fe charge de
v preflurer les Sujets d ’un autre Etat » . Il
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cite quelques traits particuliers , étrangers
même à la partie qu ’il attaque .

J ’obferve qu ’on régifîbit pour le Roi ;
que conféquemment on avoit moins d ’in¬
térêt au prefloir ; que loin d ’en ferrer la
vis , on la deflerroit fans celle en faveur
du peuple ; qu’ainfi M . le Comte n ’eft ni
inftruit ni jufte ; qu’étant François , il au -
roit dû rechercher ces faits pour en faire
honneur aux François ; & non aller dans
un pays étranger ramaflèr quelques faits
particuliers , même étrangers à la régie ,
pour les généralifer , & en répandre l ’im -
preffion contre les François . Cela étoit —il
de fon fujet ? & la partie faine de la na¬
tion , fi elle avoit à rougir des faits , ad -
mettroit - elle dans fa claflè celui qui les
publieroit fans néceflité ?

dar ce beau début , M . le Comte an¬
nonce fes difpofitions . Suivons - le dans
tous les points , & prouvons qu ’en atta¬
quant ôc décriant le Syfiême d ’économie
politique de Frédéric - le - Grand , . dont
toutes les opérations cara & érifent la fa-
geffe Sc la bienfaifance , il ne fait qu’imiter
le ferpent qui mord la lime dans la bou¬
tique du Serrurier .

Le Comte de Mirabeau dit , page 140 :
« Le Roi remit , en 1764 , à des Fran -

v cois , la manutention de fes revenus ,
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» qui proviennent des impofitions indi -
yy rectes , connues fous le nom de péages
v & accifes . . . . , Scc . , ôc ajoute , que les
yy Satellites du fifc -ont demandé le tabac ,
yy le fel , le timbre 6c les poftes , qui leur
ty ont été refufés y> .

M . le Comte eft mal inflruit . Je n ’ai
paru devant le Roi que lé r 5 janvier 1766 .
J ’ai refufé le tabac , le fel , le timbre 6c
le bois , objets que -le Roi m ’avoit offerts ;
j ’ai refufé même la ferme des accifes &
péages , par la feule raifon qu ’il y avoit
trop k gagner fur les .300 mille écus que
le Roi demandoit de plus . Je l ’ai déitfon -
tré k ce grand Roi , par la combjnaifon
que je lui ai remife des produits de 1764 ,
6c je le lui ai prouvé en adoptant la fixa¬
tion de 1765 , dont les produits ont été
plus forts d ’un million , que ceux de
1764 . J ’ai propofé la régie pour mieux
faire connoître la valeur des produits ; elle
a été acceptée , 6c les François ne font
arrivés - qu ’au mois de juin 17 66 , pour
prendre pofîèfîion du fervice . Voilà des .
faits qui ' prouvent que M . le Comte n ’a
feulement pas pris la peine de s ’inftruire .

Après bien des mots inutiles , le Comte
de Mirabeau dit :

« Les -femmes énormes qu ’a produit la
» régie f, font afïcz foi de fes fuccès -déplo »



» râbles ; les impôts indirects , fous cette
» funefte direétion , rapportant plus qu’ils
» n ’avoient jamais fait , indépendamment
» du rehauÆèment de certains articles » .

M . le Comte fe trompe ; de grands
fuccès avec de moindres impôts font utiles
<& non déplorables . On verra dans peu
les étonnans foulagemens que le Roi a
accordés h fes peuples , confondre l ’ im -
prefîion que veut donner M . le Comte ,
du rehauffement des impôts .

Le Comte de Mirabeau dit :
« Qu’il a tout pris dans le Mémoire

» que j ’ai donné au Roi pour ma juftifi -
» cation perfonneîîe , & celle de la régie
» qu ’il imprime ainfi que le Mémoire en
» réponfe , parce qu ’ il eft bon de montrer
» la vérité fous des points de vue divers ;
» qu ’ici , comme dans tous fes écrits , il
» la dévoilera toute entière : » & il conti¬
nue âinfi :

« A Berlin , dans un moment où les
» clameurs publiques nous faifoient crain -
» dre qu ’on ne frappât inutilement fur les
» perfonnes , quand il ne s ’agifToit que de
» redrefîer les chofeS ; nous avons mon -
» tré pour la fituation perplexe de M . de
» Launay , &c pour le malheur dont il
» étoit menacé , une compaflion qui ne
» lui a peut - être pas été inutile . Aujour -
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» d ’hui que de retour dans Ton pays , M .
» de Launay eft entièrement exempt de
» craintes , nous ne croyons devoir k lui ,
» à fa geftion , à fes écrits apologétiques ,
» qu ’une inflexible & févere équité . Si l ’on
» avoit eu tort envers M . de Launay , nous
» l ’aurions dit , quel qu ’eût été le coupable j
» car c ’eft au temps , & non à la flatterie ,
» qui jamais ne fouillera nos livres , ni
» notre plume , qu’eft dédié notre ouvrage » .

M . de Mirabeau a imprimé mon
Compte - rendu à l ’illuftre Héritier du
Trône de Frédéric - le - Grand , des opé¬
rations dont m ’avoit chargé fon augufte
Prédécefîeur ; je l ’en remercie , puifque ce
Compte préfente des faits & des preuves
qu ’il me difpenfe d ’imprimer , ôc que je
n ’aurois jamais ofé imprimer fans l ’aveu
du grand Roi à qui j ’en avois fait hom¬
mage . Il a auiïi imprimé la réfutation de
ce Compte ; je l ’en remercie encore , puif-
qu ’elle ne détruit rien des faits ôc de leurs
preuves , Ôc que je m ’inquiété peu des in¬
jures qu ’il veut faire valoir , dont je dé¬
truirai l ’impreflion , en faifant apprécier la
févere équité dont M . le Comte fe pare ;
mais je ne lui pafle pas d ’avoir eu de la com -
paflion pour moi ; il m ’offenfe , ainfi que
la nation Pruflienne à qui il prête des vues
peu honorables ; elle a le malheur de ren -



( * 3 )
fermer comme les autres nations , des
hommes envieux & des médians , mais ïe
fonds de la nation eft compofé de per-
fonnes honnêtes Sc vcrtueufes , qui con-
noiflènt le droit des gens , refpe & ent la
mémoire d ’un Roi qui fera à jamais
l ’honneur de leur patrie , comme il en a
fait le bien ; qui favent que l ’obéiflance
eft chez eux un devoir facré 1, & qui , con-
féquemment , n’auroient jamais ofé con¬
damner ce qu ’ils n ’auroient ofé refufer de
faire . Je connoifîois leur façon de penfer ;
le refte m ’ inquiétoit peu , car de vaines
clameurs n ’auroient pas fuffi pour opérer
des dangers dont le Comte de Mirabeau
ne préfente l ’impreflion que pour faire
valoir fa compaffion qui aggrave fes ou¬
trages .

Après bien d ’inutiles phrafes , le Comte
de Mirabeau continue & dit : :

« M . de ' Launay refta chargé feul de ce
v vafte établiflèment , avec le rang de» Confeiller - privé des Finances . Il eut
» 1500 écus d ’appointemens , environ
» 60 , 000 livres tournois ; traitement fu -
» périeur a celui d ’aucuns Miniftres d ’ E -
» tat ; avec des revenans bons fur l ’excé -
v dant des produits au - delà d ’un certain

» tarif ; c ’écoit annuellement un objet de
y cent mille livres tournois . Toutes les
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» affaires de cecre adminiftration fe crai -
» toient immédiatement du Roi à lui , ce
» qui le rendit véritablement une efpece
jj de Contrôleur - général des Finances .
jj Nous n ’avons pas fon plan , mais il eft
jj conftaté que l ’ on prit pour bâfe les pro -
jj duits de 1764 , & c .

M . le Comte me fait un homme bien
important & bien payé par un grand Roi ,
pendant vingt ans , mais il me fait beau¬
coup plus riche que je ne l’ai été , & beau¬
coup moins que j ’aurois pu l ’être . levais
le prouver .

Il me donne cent mille francs par an
ou deux millions de livres en vingt ans .
Je n ’ai eu que quatre cent mille écus mon -
noie de Berlin , qui ne font que 1440 à
1450 mille livres ; & dans ces 400 mille
écus , il y en a eu trente mille de dons du
Roi , ajoutés comme témoignage de fa
fatisfaéfion , au certain Quantum dont parle
M . le Comte .

Voici la teneur des dons écrits de la
propre main du Roi .

Le premier , du 14 juin 1774 , s ’exprime
ainfî :

a Je vous donne cinq mille écus que
>j vous êtes autorifé à défalquer des
>j 185 , 960 écus , pour vous récompenfêr
jj de vos peines » .

Signé Frédéric .
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Le fécond , du 15 juin 1777 , également

écrit de lâ main du Roi , s ’exprime ainfi :
« Pour récompenfer M . de la Haye du

» bon ordre qu ’il a mis dans les affaires ,
» Sc de l ’augmentation des produits qu ’il
» a procurée par fes foins , je lui fais pré *

fent de dix mille écus qu ’ il prendra pour
» lui du furplus du produit ; & il remet -
» tra 604 , 360 écus à mon Tréforier
» Buchholtz » .

Signé Frédéric .
Les deux autres titres qui font reftés k

la CaifTe , font également de la main du
Roi & ont la même teneur .

Ces dons étoient indépendans des re -
mifes , fur l ’excédant des fixations qui
n ’ont pas eu lieu fur 1764 , comme le dit
M . le Comte ; elles dévoient en effet avoir
lieu fur cette année , fuivant la convention
fignée du Roi , & produire d ’exceffives
remifes d ’après le Quantum réglé de la
main de Sa Majefté ; mais par le Traité ,
ce Quantum a été fixé fur les produits de
1765 , fupérieurs d’un million à ceux de
l ’année 1764 , fur lequel il n ’y a pas eu de
remifes ; & elles ont été réduites à cinq
pour cent feulement fur l ’excédant , qui
n ’auroient pas moins fondé une réclama¬
tion de quatre millions au moins , d’après
le titre figné du Roi , dont voici l ’extrait .
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Article X .

« Nous accordons annuellement cinq
pour cent , fur les excédans de produits
de l ’année 1765 à 1766 , à titre de récom -
penfe des peines &c foins qu ’on fe fera
donnés pour procurer lcfdits excédans ,
& c » .

Article XI .

Confentons que nos régiflèurs diftri -
buent aux employés , des remifes fur les
augmentations , comme c *eft en France .
Il faut fuivre le même pied .

A Pofldam le 14 juillet ij 66 .
Signé Frédéric .

Ce titre eft bien précis ; celui de 1764 fi -
gné le 15 mars 1766 , ne l ’étoit pas moins ;
il étoit même beaucoup plus fort ; tout
étant fixé de la main du Roi , à vingt - cinq
pour cent par million d ’augmentation .

Le moins que le dernier titre me don -
noit à prétendre , c ’étoit quatre millions
pour les feules remifes ; Ôc je n’ai eu en
traitement , remifes & dons du Roi , que
1 , 450 mille livres au plus , dont j ’ai en¬
tretenu pendant vingt ans - la table de
Lucullus , fuivant M . le Comte .

Je
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Je n ’ai pas demandé ce quantum au

feu Roi , parce qu ’il m ’avoir donné vingt
mille livres de penfion qui alfuroient mon
fort , fuivant trois titres , dont un fcellé
de fon cachet . Voici le précis de ces titres .

tf Outre les quinze mille écus que vou $
» aurez à * vie , j ’affigne cinq mille écus
» réverfibles , en cas de mort , à vos en -
» fans . Il n ’efl: pas nécelfaire que vous par -
» liez de cet avantage que je vous fais Sc
» a votre famille ; mais pour donner toute
» la force Sc la folidité à cette faveur que
« je vous fais en confidération de vos
» bons fervices , j ’y fais appofer mon fceau
» royal » .

A Pofidam , ce iB Juin 1766 .
Signé Frédéric .

Je n’ai pas demandé à l ’illuftre Héritier
de fon Trône cette penfion , parce que je
ne pouvois lui vouer la continuation de
mes fervices , une cruelle affaire qui com -
promettoit toute ma fortune me rappelant
en France , & que d ’ailleurs l ’envie m ’avoit
déjà fait demander , fous le nom du Roi ,
un défiftement de toutes prétentions ,
avant que j ’en euffe formée aucune .

Cet aveu formel de mes droits , Sc les
titres qu ’on me laiffoit , les conffatoient
allez pour me confoler du facrifice , par la
fatisfadion d ’avoir mérité les bienfaits quiB
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en éteient l ’objet : nombre de lettres du feu
Roi , dont j ’annexerai ici des copies , prou¬
veront fa confiante fatisfachon depuis iy 66
juiqu ’en 1783 , & m ’établiront plus de
droits que le Comte de Mirabeau 8 c mon
déni cernent ne peuvent m ’en ôter . Mais Iaif-
lons l ’intérêt , & ne réclamons que l ’hon¬
neur ; 8 c fuivons le Comte de Mirabeau
dans fes attaques .

« Un fait certain , dit - il , c ’ effc que la
33 régie a donné , depuis 1765 jufqu ’ en
J? 1780 , quarante - deux millions fept cent
35 dix - huit mille écus d ’augmentation
33 nette au - delà de la bâfe de 1764 . M .
3> de Launay , qui nous l ’apprend , allègue
» les comptes en preuve , 8c fon afïèrtion
33 n ’ eft pas révoquée en doute . . . & c 33 ; 8 c
Ü ajoute : « On ne peut affurer que Fré -
>3 dçric ait conffamment tiré fept millions
33 8 c demi d ’écus de revenus de l ’accife

33 pendant vingt ans _ & c 33 .
Le fait eft , cela fuffit : l ’égalité des re¬

venus eft indifférente ; 8c il n ’eff perfonne
qui ne fâche & ne dife a M . le Comte
qu ’en commerce 8c en finance , les produits
ne font pas plus égaux que les événemens
qui y influent .

M . le Comte critique enfuite les frais
de régie , 8c dit , page 150 :

Le Roi avoic accordé 900 mille écus
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» pour cet objet . . . &rc . Nous pouvons
» donc admettre que les frais de régie
» ont été toujours annuellement de fept
» cent cinquante mille écus ; qu ’en les
» ajoutant aux quarante - deux millions

d ’augmentation , le peuple a payé cin -
» quante - fept millions d ’écus de plus que
v le tarif de cette année » .

La conclufion eft mal tirée , car on ne
régiffoit pas fans frais avant i j 66 ; 8c le
compte rendu prouve , qu ’en mettant k
part les frais généraux d ’adminiftration
non préfentés par les douze Chambres qui
régiffoient en 1764 , & les deux Direc¬
tions de plus dans la Prufle Polcnoife , ils
revenoient au même : ainfi , il n ’y a pas
d ’augmentation de charge dans ce qui fait
parité .

Le Comte de Mirabeau continue , 8c
dit :

« Cependant il né faut pas mettre tout
» cet accroiffement de revenus fur le
» compte de la fatale habileté de M . de
» Launay . Frédéric acquit en 177Z la
» Pruffe occidentale , qui lui donna cinq
» cent mille Sujets de plus , qui durent
» former une augmentation confidérable
» dans les revenus du Roi ; il devint maître
» du péage de la Viftule , qui rendit beau -
» coup gu commencement ; & en 1786 $
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» il en avoir joui pendant quatorze an -
•n nées

M . le Comte ignore que les campagnes
n ’étoient pas fu jettes k l ’Accife ; tjue les
villes de la PrufTe Poloncnfe étoient peu
de chofe ; qu ’elles étoient fixées pour les
Accifes k un taux que les Chambres qui
les régiffoicnt d ’abord n ’avckut pu fou -
tenir ( * ) ; que les pcugeS de la Viftule
étoient également fixés . Il auroit dû faire

A Pofîdam , le tx Août 1773 .
( * ) N ’ ayant pas lieu d ’être content de l ’Admi -

niftrauon des Accifes , dans la Pruffe occidentale ,
j ’ ai ordonné à ma Chambre de Guerre & des Do¬

maines de cette . Province , de la remettre inceffam -

rncnt à mon Adminiftration générale des Accifes .
Comme vous êtes actuellement dans cette province ,
vous irez tout de fnite à Marienwerdes , vous faire

rendre compte de ladite Chambre , de la fituation

çréfente de cette partie ■, pour en combiner la régie
a celle générale , qui n ’ aura à remplir de toute cette
Province , & faire compter aux Cailfes de cette

Chambre ; qu ’ une fixation de trois cent mille écus
qui lui en doit revenir , félon l ’état formé d ’ elle pour
l ’année 177 :5 à 17 .74 1 & lequel l ’ayant à foutenir
elle - même , elle n ’aura pas outré , comme vous pou -
ver ' biçh croite . Vous ne manquerez donc point
d ’ arr .ihgbr cette ' affaire de votre mieux ; & fur ce ,
je prie : Dieu qu ’ il vous ait en fa fainte & digne
garde .

Signé , FREDERIC .

Au fieur De la Haye de Launay > au Port , près
C ‘ de Dantzig .
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attention que fi les péages ont beaucoup
contribué , comme il le dit , à l ’augmen¬
tation dont il parle , cette augmentation
a d ’autant moins pefé fur le peuple Pruf -
fîen , qu ’il dit en avoir été victime abfolue ,
quoiqu ’il n ’eût nullement contribué à ces
péages ; mais ce font juftement ces fortes
de vérités qu ’on ne voit pas , quand on
a envie de dire du mal .

M . le Comte continue , & dit :
« Nous ne crevons que trop aux qua -

» rante - deux millions d ’écus d ’augmenta -
*> tion de M . de Launay ; & nous avouons
» que le papier nous tomba des mains à
» l ’afpect des ravages que cette pefte , ap -
» pelée fifcalité , a exercée fur les pays
» fournis - a la domination Pruflienne . If
» eft beaucoup d ’autres affections de l ’ Ad -
s) miniftrateur général auxquelles il nous
55 eft impoflible de donner la même roi ;
» telle eft celle que ce furplus a été produit
» fans augmentation de charges du peuple .

a D ’abord il eft clair que c ’eft là même
» chofe de charger le peuple d ’un nouvel
» impôt , ou ' d ’exiger les rentrées de ceux
35 qui exiftent , avec une afîèz grande ri r
>5 gueur , pour qu ’ ils rendent davantage .
» Dans l ’un &c l ’autre cas , le peuple paye
)5 plus qu’ il ne payait auparavant ; mais
33 nous prouverons facilement que l ’affcr ?
33 tion eft faufile 33. 3
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M . le Comte croit apparemment qu ’il

fuffit d ’employer des expreffions bien in -
jurieufes , pour en inculquer le poifon ;
mais voyons fur quoi tombent les ravages
que la prétendue pefte fifcale a exercés
fur le peuple Pruffien .

Eft - ce fur le pain ? Il n ’a plus rien payé
depuis l ’établifîèment de la Régie .

Eft - ce fur le tabac ? Il n ’a plus été fujet
k fes droits .

Sur tous les befoins ufuels en effets &
uftenfiles ? Us ont été affranchis .

Sur la bierre ? La fécondé ne payoic
rien , Sc la première ne donnoit que ce
qu ’on vouloit , vu la liberté de faire les
mélanges .

Eft - ce fur la viande ? Elle étoit cenfée
ne payer qu ’un pk &nin ( ou liard ) de plus
par livre .

Sur le café & l ’eau - de - vie ? les droits
étoient modérés .

Eft - ce enfin fur les fucres , huiles ,
épiceries , bois ? ils ne payoient rien de
plus qu ’en 1764 .

Où eft donc le fondement de ces préten¬
dus ravages exercés fur le peuple Pruffien ?
C ’eft , fuivant M . le Comte , dans l ’exac¬
titude des perceptions fur ce qui reftoit fujet
aux droits . Quelles inconféquences pour un
homme d’autant d’efprit ! quelle marge
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veut - il donc qu ’on ait laifiee aux augmenta¬
tions , fi plus d ’exactitude fur les moindres
perceptions a opéré ainfi quarante - deux
millions d ’écus de furcroit ? quelles pertes
l ’Etat fupportoit - il donc depuis long - temps ?
l ’acheteur en étoit - il affranchi , ert - ce pour
le vendeur qu ’on établit des droits , oc les
applicateurs des loix font - ils les arbitres
du fort de l’ Etat , & du peuple toujours
victime de l’ infuffifance de leurs fccours ?
Non , l ’ honnête homme fuit la loi & ne
i ’expofe pas k devenir inutile par un indis¬
cret abandon ; il fe borne h la faire modérer
quand , elle eft trop rigoureufe ; c ’eft ce que
j ’ai fait autant que je l ’ai pû , & ce que je
m ’applaudis d ’avoir fait , malgré la cenfure
de M . le Comte de Mirabeau ; mais fui -
vons - îe dans tout ce qu ’il dit avec tant de
véhémence fur les diiïérens droits .

B I E R R E S .

Il dit , page i 5 > :
« Il y a des BraiTeurs privilégiés dans

» les Villes Pruflien -nes , proportionnelle -
, , ment a leur grandeur . Il avoit été ftatué
» que d ’une certaine quantité de grains ,
j , ils brafferoient une certaine quantité de
» bierre , & qu ’ ils payeraient tant par ton -
„ neau : mais il paroit par l ’affertiori de

B q
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» M . de Launay , qu ’ils ont obtenu la
„ permifiion de payer le droit fur la dréche
„ ou l ’orge germé , & d ’en faire autant de
, , bierre que leur permettroient le goût &
„ les facultés des amateurs , en la coupant
» avec de l ’eau . Cependant cette faculté
, , ne fe trouve pas dans les Edits du Roi
„ de Prufle ; au contraire , l ’opération de
» couper & mêler la bierre y eff défendue .
„ Pour concilier ces deux faits , il faut
„ admettre que la permiffion ne fut pas
„ légalement donnée , mais qu ’elle réfulta
„ de l ’adminiftration , d ’un ordre de l ’ad -
„ miniftration a fes Employés , ou d ’une
, , {impie tolérance ; au moins eft - il fur
„ que la petite bierre , fixée à la cinquième
5 , partie du total des fabrications , fut
„ exempte de tous droits , & qu ’on ne
„ préleva des droits que fur la bierre
, , commune : quoi qu ’il en foit , il y a plus
, , que de la dureté à vouloir que le peuple
„ ne boive que de cette petite bierre , qui
„ n ’efi: que le récurage des vafes de la
„ Brafierie » .

Toute cette longue phrafe n ’ a d ’autre objet
que d ’infinuer que c ’étoit la Régie qui tolé -
roit les mélanges qu ’elle fàifoit fans cefie
profcrire ; notamment par la Déclaration du
14 avril 1766 , les Réglemens de 1769 &
1771 , analogues aux conftitutionsdes Braf-



fériés , & que c ’eft elle qui réduifoit le peu¬
ple a ne boire que le récurage des vafes de la
Brafferie . M . le Comte de Mirabeau n’a
pas fait attention qu ’il n ’étoit pas naturel
que la Régie tolérât des abus qu ’elle faifoit
profcrire , & qu ’elle vit fans peine un mélan¬
ge arbitraire , qui , ne fût - il que de moitié ,
lui coûtoit au moins par an un million d ’ é -
cus , ainfi qu ’ il eft prouvé par les pièces pro¬
duites à l ’appui du Compte -rendu ; car on
ne pouvoit couper la bierre fans couper ,
pour ainfi dire , le droit ; & il n ’a pas vû qu’on
ne penferoit jamais qu ’elle auroit fait ordon¬
ner le cinquième des fabrications , pour laver
lesvafes de la Brafferie , & le donner enfuite
aux pauvres . U n ’en faut pas tant pour laver
des vafes ; & qui dit , que l ’on tirera le cin¬
quième de la fabrication pour le donner
aux pauvres , annonce une boiffon falubre ,
& non les anciens récurages . Quand on
veut â toute force dire du mal , il n ’en faut
pas au moins écrire contre des Réglemens
imprimés , qui confondent l ’Ecrivain ."

M . le Comte continue , & fe fâchant
fur ce que l’on a tranfporté l’ impôt du
pain fur la viande , parce que le peuple en
mange peu , il s ’écrie : « Eh bourreau de
„ fife ! fi en effet le peuple ne mange pas de
„ viande , c ’efl: que vous vous repaiffez de
„ fa chair , & vous abreuvez de fon fang » .
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Voilà encore de ces expreffions forcées

ou de ces injures gratuites qui tombent à
l ’afpeét du fait . De quoi s ’ agit - il d ’un phenin
( ou liard ) , de plus fur chaque livre de vian¬
de , pour indemnifer l’Etat de la fupprelîion
des droits fur le pain . Qui ne fait pas
qu ’une compenfation n ’eft pas une aug¬
mentation , qu’il eft jufte de conferver le
revenu à un Etat , Sc qu ’il eft plus doux
de le lui faire trouver plutôt dans un impôt
volontaire , que dans un impôt forcé ? Qui
ne fait pas que la viande eft une confom -
mation volontaire , dont on eft maître de
régler la charge , & qui fe proportionne aux
facultés ? Qui ne fait pas que le pain eft une
confommation forcée , dontlebefoin répété
fans cefle la loi , & qui pefe plus fur celui
qui peut le moins y fuppléer ? Un phenin de
plus fur la viande , & qu’on ne paye plus
fur le pain , a - t - il allez d ’ influence fur les
falaires , pour empêcher le peuple dépor¬
ter des habits & des iouliers , comme le
prétend le Comte de Mirabeau , page 158 .
Ce font de ces expreflions outrées , qui ,
faute de pouvoir être appliquées avec juf-
tice , ne font d ’autre impreflïon que celle
du mépris qui retombe fur leur auteur .
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CAFÉ .

M . le Comte continue ainfi : '
« M . de Launay dit qu ’il n ’a pas établi

„ l ’affaire du café , qu ’il n ’a fait que la
„ fuivre , mais fans cette affaire 'du café ,
„ auroit - il verfé quarante - deux millions
„ dans les coffres du Roi ? Le rapport de
„ cette branche des Accifes auroit - il été
, , déduit de fes faftueux fuccès fifcaux . Il
„ ne s ’agit pas de favoir qui a créé l ’ impo -
, , fition ; c ’eft toujours le Roi , on le fait
„ affez ; le Roi , le Roi ; c’eft le cri de
„ ralliement de tous les vexateurs du .
„ peuple

M . le Comte m ’attaque ici fur un des
points qui me font le plus d ’honneur ; car
ce point caraârérife tout - 'a - la - fois mon en¬
tier dévouement aux volontés du Roi ,
mon zele pour le peuple , & mon défin -
téreffement .

i° . Mon dévouement aux volontés du
Roi fe caracftérifc , tant par l ’affaire même ,
( car il ne fût jamais du reffort d ’un Ré -
giffeur général de brûler du café & de le
vendre au peuple ) ; que par les travaux im -
menfes que j ’ai gratuitement faits pour
cette manutention , dans tout un Royaume ,
dans la feule vue de l ’avantage du Roi 8c
du peuple .
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iP . Mon zele pour le peuple eft confacré

par les deux millions cent mille écus de
diminutions fur fes charges , que j ’ai pro¬
curés par cette opération .

3 0 Et mon défintérefîement , par le refus
que j ’ai fait de l ’approvifionnemer . t du
café , où j ’étois maître de me fixer des bé¬
néfices , puifque je l ’étois des prix d ’achats
ôz des prix de ventes .

M . le Comte de Mirabeau fait beaucoup
de phrafes & ne donne pas une preuve ;
moi , je ne fais pas de phrafes , mais je
donne des preuves .

Voici mes preuves .
Par les Comptes rendus féparément fur.

cette partie dont les produits ne font pas
entrés dans mes faftumxfuccès fifc-aux , ainfi
que le prétend fi ingénieufement le Comte
de Mirabeau , le Roi a eu pendant trois ans
150 mille écus de bénéfice fur cette affaire
commercielie ; il n ’a eu la quatrième an¬
née que 96000 écus , la Société Maritime
ayant diminué ce bénéfice par fes livrai -
fons .

Par ces mêmes Comptes , il eft prouvé
que le prix du café a été réduit de dou ^ e
phenins , ( ou trois fols ) le loih , k cinq
phenins feulement ; que chaque phenin par
loth , faifant 300 mille écus fur la con -
fommation , le peuple a été foulagé dans
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cette charge , de deux millions cent mille
écris par an , puifqu ’il a payé fept phenins
de moins par loth .

Ces Comptes prouvent en même - temps
que je n ’ai jamais rien reçu , & que je n ’ai
pas fait de livraifons ; ( livraifons pourtant
qufm ’auroient rendu maître de mes bénéfi¬
ces , l ’étant des prix d ’achats & de ceux de
ventes , comme je viens de le dire ) ; tk que
j ’ai refufé les bénéfices que le Roi m ’offroit
lui - même , fuivant fa lettre dont voici la
teneur .

« J ’ai vu par votre lettre d ’hier , la pre -
pofition pour l ’achat du café ; mais je
dois vous dire qu ’il n ’eft pas admifîible

„ d ’envoyer cet homme en Hollande , & de
„ lui ouvrir un crédit fur nos Caiffes . Cela
„ n ’eft rien ; mais fi vous voulez contracter
„ vous - même une livraifon , je ferai affez
„ difpofé à vous faire avancer quelques
„ fonds par la Banque . J ’attends votre ré -
„ ponfe ultérieure fur cet objet . Sur ce je
„ prie Dieu qu ’il vous ait en fa fainte &
„ digne garde » .

Pot ? dam , le 2 8 Mars 1781 .
Signé Frédéric .

Cette offre fut fuivie d ’un ordre h la
Banque , dont j ’acceptai le crédit de trois
cent mille livres , pour faire preuve , mais
que je lui remis enfuite , n ’en voulant pas
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même faire ufage pour le Roi , afin d ’eloi -
gner tousfoupçons de bénéfice , & delailîèr
au Commerce cet avantage .

Voilà des faits qui ne earaéférifent ni
un vexateur du peuple , ni un defiruéfeur du
Commerce , & qui prouvent cependant
beaucoup de peines de ma part par la ma¬
nutention dans tout un Royaume , fans la
moindre récompenfe , fans même avoir
fait entrer ces produits comptés féparé -
ment au Roi , dans mes faflueux fuccès

ffcaux ; ce qui étoit bénéfice de com¬
merce pour le Roi & pour le peuple , ne
pouvant être compris dans le produit des
droits .

Je vais dire à préfent à M . le Comte
de Mirabeau , pour combien la dimiuu -
tion des droits y eff entrée par mon opé¬
ration pour lui prouver que deux Sc deux
ne font pas quatre en finance , ainfi qu ’il
le penfe , puifqu ’ il me demande pour com¬
bien l ’augmentation des droits eft entrée
dans mes fuccès fifeaux .

Avant la régie , les droits étoient de
quatre gros par livre de café ; en 177 % ils
ont été augmentés de deux gros par livre ,
pour indnemnifer le Roi de fes pertes par
le mélange des bierres . Ces fix gros de
droits ne prcduifoient .que trois cent mille
é .cusj la réduction à. trois gros en a pro -
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duit par mon opération 574 mille ; ainfi
l ’on voit que deux &c deux ne font pas
quatre en finance , & que M . le Comte
a en tort de me demander pour combien
l ’augmentation du droit eft entrée dans
mes faflueux fuccès ; & qu ’ il a eu d ’autant
plus de tort , qu ’ il me reproche d ’avoir fait
perdre deux millions quatre cents mille
écus en douze ans , par mon ignorance.
Comment veut - il qu ’ une perte de deux
millions quatre cents mille écus ait contri -
lué h une augmentation ? Il a plus de
chaleur que de capacité quand il cherche à
convertir le bien en mal , & cette chaleur
ainfi va jufqu ’à offrir fpadow ou l ’échafaud
pour récompenfe à celui qui a enlevé aux
fraudeurs le bénéfice de la fraude , pour
le partager entre le Roi & le peuple , fous
prétexte qu ’il a favorifé la confommation
du café , comme fi elle n ’eût pas déjà exifté .
N ’ a - t - il pas dû voir que je fermois au con¬
traire le chemin de Jpandovs à tous ceux
quel ’appas du gain yconduifoit ? Un homme
qui dit de telles horreurs a celui qui , dans
une grande adminiftration , n ’a fait q re du
bien , prouve qu ’il ne fauroit ni ne voudroit
le faire lui - même . En voilà afiéz pour
prouver avec quelle honnêteté je lui repro¬
che de n ’en avoir pas eu ; j ’obferve cependant
que j ’ai monté cette affaire dans tout le
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Royaume , & que je l ’ai foutenue cinq ans
avec fruit , fans nulle participation aux
bénéfices & fans demander des fonds au
Roi , ni en prendre dans fes cailfes . M . le
Comte voudra bien me pardonner cette
petite vanité ; c ’eft le feul fruit de tant
de travaux .

TABAC .

Le Comte de Mirabeau dit enfuite :
« Il faut faire entrer le rehaufïèment du

» prix du tabac dans le calcul des augmen -
» tâtions procurées par M . de Launay ,
» comme un impôt très - grave ; voudroit -
» il . . , . & c . . . . Convenons que pour au -
» gmenter les revenus d ’un Souverain avec
» de nouveaux impôts , il ne faut ni une
» habileté bien grande , ni un zèle très -
» fervent . Que M . de Launay nous dife
» donc à quoi s ’eft monté tout le produit
» de ce monopole & celui fur le café , nous
» fupputerons ce qu ’ont rapporté de plus ,
» par fes foins , les anciens droits fur le
» café , 8c ce qui efl: provenu des nou -
» veaux » .

Il raifonne enfuite & calcule à fa ma¬
nière . « Pour fuppléer , dit - il , à ce que je
» ne veux pas lui dire » , & porte à vingt - un
millions d ’écus ces prétendus fruits de nou¬
veaux impôts .

Encore
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Encore une méchanceté , M . le Comte ;

il faut la développer .
Vous avez écrit trente pages dans le

même volume fur l ’affaire du tabac , &
vous feignez d ’ignorer que c ’étoitune Régie
Allemande qui comptoit dire & ement au
Roi de fes produits faits aux dépens de
ceux d ’accifes & péages , qui étoient fes
tributaires , pour l ’entretien de fes Bri¬
gades ; que conféquemment la Régie du
tabac a beaucoup coûté aux accifes Sc
péages , loin de leur avoir rien rapporté .
Cependant , h vous en croire , il y auroit
dans les augmentations des accifes feize
millions d ’écus provenans de la Régie du
tabac ; à quoi vous joignez cinq millions
d ’écus fur le café , qui avoit des fixations ,
6c auquel , d ’un autre côté , vous attribuez
deux millions quatre cents mille écus de
pertes par ignorance : le tout pour dimi¬
nuer de vingt - un millions d ’écus les fruits
de mes travaux / Que voulez - vous qu ’on
penfe de vous ? que vous avez parlé incon -
féquemment , faute de vous être infiruit , ou
que , pour ôter le mérite des fuccès à celui
qui les a obtenus , vous cherchez à les
attribuer h. des caufes que vous favez bien
ne pas exifter ; convenez cependant que ce
moyen ne fuffit pas pour faire véritable¬
ment fufpe & er un zèle bien prouvé , mais



dont l ’imprefïion femble vous fatiguer .

FOIRES DE FRANCFORT
sur l ’ Oder ,

Le Comte de Mirabeau dit :
« M . de Launay fe vante de fes opéra -

» tions fur la Foire de Francfort . Nous en
» avons parlé dans le Livre du commerce ;
» mais nous ajouterons un fait que nous
» fournit le mémoire en réponfe à celui
» de l ’Adminiftrateur général , & qui pour
» cela même trouve fa place ici ; c ’eft que
» les fommes énoncées dans les tableaux
» de M . de Launay , fous l ’année 1771 ,
» datant d ’une époque antérieure à fes opé -
» rations fur la Foire , l ’effet de ces opéra -
» tions en devient plus fenfible , puifqu ’il
» y a dans les tableaux un déchet immenfe
» & fubic , de 1772 , toujours croiffant juf
» qu ’en 1780 . où le commerce de l ’Europe
» a reçu un accroiffement général dont la
» Pruffe a dû fe reffentir ; & on attribue la
» reftauration de celui de la Foire de Franc -
» fort à la Pruffe occidentale & à l ’éta -
» bliffement de quelques Fabriques .

M . le Comte de Mirabeau prouve ici
qu ’ il n ’eft pas plus inftruit fur le commerce
de ces Foires que fur leurs produits . Il s ’eft
procuré quelques états qu ’il n ’a feulement
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mais ils prouvent contre lui .

D ’abord je lui apprends que c ’efl: moi
qui ai imaginé les opérations de cette
Foire , parce que j ’étois Régiiïèur général
dès 17 66 , & que je n ’ai trouvé aucune
bâfe pour me diriger , pas même les em -
placemens nécefTaires pour opérer . Je ne
les ai commencées qu’en 1768 ou 1769 ,
d ’autres foins m ’ayant occupé ; j ’ai été deux
ans à les fonder , fans pouvoir y rien com¬
prendre , ni rien imaginer pour les faire
comprendre ; & je les ai efTayées deux
ans avant de leur donner la confiftance
que préfentent les états que le Comte de
Mi rabeau a fait imprimer . C ’eft le Roi qui
m ’a prefTé de ’ui faire connoîcre ces Foires ,
ik qui m ’a donné la maifon entière Schwe -
rin pour mes opérations , des fonds pour
bâtir les bureaux , magafins & emplace -
mens nécefTaires pour mes difpofitions , le
fecours de quarante Employés extraordi¬
naires par Foire pour les exécuter , &: celui
de fes troupes pour afTurer la tranquillité
& l ’ordre nécefTaires a l ’harmonie des opé¬
rations .

C ’efl: d ’après cela que j ’ai pu lui montrer
le tournant de ces foires fur les certificats
des vendeurs produits par les acheteurs ,
lui faire voir que ce tournant , qu ’ il croyoitc %



( 3 * ) .n’être que de fix cents mille écus ( tant on
étoit peu inftruit fur ces Foires ) , étoit de
cinq millions cinq cents mille écus , feule¬
ment pour les objets connus ; le tourbillon
des Foires ne permettant pas de conftater
en quinze jours toutes les arrivées , ventes
8c enlévemens , 8c de mettre un frein ab -
folu à l ’intérêt des fouftra & ions faites , fur -
tout par des Juifs , qui infèrent du pré¬
cepte de ne pas tromper leurs frères , la
permifiion de tromper les autres .

Que je lui ai fait connoître enfuite ce
que fes Sujets fe vendoient entr ’eux à ces
Foires , ce qu’ ils vendoient aux Etrangers ,
ce qu’ils achetoient d’eux , 8c ce que les
Etrangers fe vendoient entr’ eux .

Et que je lui ai fait connoître encore
ce que ces Foires lui donnoient de pro¬
duit fur les ventes étrangères , avec des
droits bien inférieurs à ceux qui exiftoient ,
puifque j ’avois fait réduire à huit pour cent
des objets qui étoient à trente pour cent ,
lorfqu’ils n’intérefloient pas l ’induftrie ; à
quatre pour cent ce qui étoit à huit pour
cent , 8c totalement affranchir l ’induftrie ,
à qui je payois , fur les foieries , des bonifi¬
cations fur fes ventes à l ’Etranger .

Sa Majefté ignoroit jufques - là le débit
de l ’induftrie 8c du commerce national ,
ou plutôt l’un 8c l ’autre rendoient peu ;
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le commerce étranger emportant tous les
fruits de ces Foires , & ne payant que fîx
mille huit cents écus de ce qu ’il a payé
jufqu ’à cent vingt - cinq mille écus , avec
des droits moins forts , lorfque l ’induffrie
& le commerce national lui difputoient &c
lui arrachoient fes ventes .

Tels font les avantages que préfentent
les états imprimés par le Comte de Mira¬
beau , qui prétend , par fes raifonnemens ,
en effacer le mérite . Voyons d ’abord com¬
ment il raifonne fur le commerce , ôc nous
verrons enfuite ce qu ’ il dit fur la finance .

Il argumente d ’après le tableau fur les
lainages , & dit :

« Par ce tableau , on voit que la confom -
» mation intérieure , qui étoit affurément
» très - foible , à en juger par cet échantillon ,
» avoit doublé ; mais que pour la vente
» à l’Etranger , il eft clair qu ’elle a tombé
» tout - à - coup , dès la fécondé année de la
» Régie , d ’un grand tiers , & qu ’elle a eu
» peine à fe relever pendant douze années
» des plus actives du commerce de l ’Eu -
» rope , & n’a jamais outre - pafîe » . ,

Où M . le Comte a - t - il pris cfela ?
Le tableau qu’il a fait imprimer , dit :

Que dès 1772, l ’induftrie & le commerce
national vendoient à ces Foires 10607
pièces de draps ou lainages , & que le

c 3
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commerce étranger n ’en vendoit plus que
3000 pièces ; que chaque année les ventes
nationales ont augmenté , celles étrangères
diminué , & qu ’en 1785 le débit national
étoit de i. 57 y2 pièces , & celui des Etran¬
gers de 417 pièces feulement . Où a - t - il vu
des diminutions , & comment n ’ a - t - il pas
vu , au contraire , que , par la diminution
du débit des ventes étrangères , & de leurs
verfemens de ces Foires , on laifîoit l ’ap -
provifionnement des befoins pendant l ’an¬
née à l ’induftrie nationale ; car le befoin
refte toujours , & impofe la loi de recourir
k l ’induftrie , quand il ne peut être pourvu
d ’ailleurs .

Sur les foieries , il dit :
« Le débit a doublé à l ’intérieur , mais

» on en a vendu à l ’Etranger très - peu . Ce
» commerce a une autre fingularité ; il eft
» fujet k de très - grandes variations , des
» accroiffemens fubits d ’un tiers ou d ’un
» quart , & k des diminutions de la même
» force . Afïurémcnt cette irrégularité ne
» préfente pas un commerce bien com -
3» biné , & c . . . . Ce qu ’il y a de fur , c ’eft

» que , malgré les gênes , il s ’eft toujours
» vendu quatre fois plus de foieries étran -
» gères , que des foieries du pays aux Etran -
» gers , &c . . . . Et qu ’eft - ce que c ’eft que
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» 458 nulle aunes de foieries , ôc 2, 5 mille
» pièces de draps » ?

Où M . le Comte a - t - il pris tous ces beaux
raifonnemens ?

Le tableau preTente des ventes natio¬
nales augmentées , depuis 1772- , de 135
mille jufqu ’à 456 mille aunes ; ôc des ven¬
tes étrangères diminuées , depuis la mê¬
me époque , de <5 59 mille aunes à a88
mille en l ’année - 1785 , ôc même juf¬
qu ’à 166907 aunes en 1781 . Par où voit - il
donc que l’ induftrie nationale n ’a rien
gagné ? ôc comment ne voit - il pas au
contraire que pourvoir aux befoins de
la nation , c ’efl: lui conferver fon numé¬
raire ?

Je ne m ’arrêterai pas aux raifonnemens de
M . le Comte ; mais où a - t- il pris que le Roi
vouloir éloigner les befoins des Foires , fur-
tout dans les objets qu ’ il ne pouvoit four¬
nir ; tels font , par exemple , les foieries , où il
avoit à peine les métiers néceffaires pour les
befoins de l’ intérieur ? Il ne vouloir que les
foutenir Ôc les augmenter en leur affurant
du débit pour ces Foires , qui étoient le ren¬
dez - vous de fes Etats pour les approvi -
fionnemens ; intérefièr à y porter ces ap -
provifionnemens par la certitude du débit ,
ôc ôter à fes Sujets l ’obligation de prendre
ailleurs ce qu ’on ne leur feroit pas trouver ,
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foit par l ’ induftrie , foit par le commerce
de fa nation . Il n ’a voulu que procurer k
l ’ induftrie des débouchés par l ’afturance
du débit qu ’il lui procurait par fes franchi -
fes & par fes dons ; réfervant au commerce
de la nation la préférence fur les ventes
étrangères , par des droits inférieurs à ceux
des Etrangers . Il y a réuffi , & je le prou¬
verais au Comte de Mirabeau , par des
états fur les ventes des toiles , qui font
partie de la richefte des ventes du pays ,
& par d ’autres états fur le furplus des
vences , s ’il pouvoit les comprendre ou n ’en
pas faire un auffi mauvais ufage que de
ceux qu ’il s ’eft procurés ; je me bornerai
à lui dire fur les ventes de ces Foires , que
le moyen d ’empêcher que les Foires de
Leipfick ne ruinent celles de Francfort ,
ne fera jamais d ’ouvrir les paflages pour
aller a Leipfick , Sc d ’ôter toute gêne pour
éviter les Foires de Francfort , même tout
commerce Pruflien , ainfi qu ’ il le confeille .

Paflons aux produits de ces Foires , ôc
voyons ce qu ’en dit le Comte de Mirabeau .

Il m ’a demandé dans fon Livre de com¬
merce , page 460 ,

« La part qu ’à chaque époque , I ’induf-
» trie étrangère a payée de cet impôt » ?

Je lui réponds : Tout , parce que l ’induftrie
nationale ne payoit rien , ôc que celle en
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foieries recevoit même fur fes ventes à l ’é¬
tranger , des bonifications que je lui payois .

Voyons maintenant comment il raifonne
dans le volume concernant les finances ,
page 166 .

M . le Comte dit :

« Les tableaux de M . de Launay , fous
fj l ’année 1771- , datant d ’une époque an-
» térieure à fes opérations fur la Foire ,
» l ’effet de fes opérations en devient plus
» fenfible , puifqu ’il y a dans tous les ta -
» bleaux un déchet immenfe depuis 1772 -
» jufqu ’en 1780 . On attribue la foible ref -
» tauration des affaires commercielles de
» Francfort , h l ’acquifition de la Prufîè
» occidentale ôc à l ’établiflèment de quel -
» ques Fabriques , & c . . . . »

Confuîtons le grand état qu ’ il a fait im¬
primer , & difons d ’abord k M . le Comte ,
qu ’on ne compare pas un homme fur lui -
même , qu ’il faut le comparer fur ce qui
l ’a précédé ; or ce n ’efl: ni fur 1772 - 5 ni
même fur 1769 qu ’il faut me comparer ,
puifque ce font toujours mes opérations ;
c ’eft fur 1765 , où les étonnantes ventes
des Etrangers n ’ont produit , avec de plus
forts droits , que 6800 écus , puifque je n ’a-
vois pas de fixation plus forte ; Sc convenir
que quatre - vingt ou quatre - vingt - dix mille
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écus avec de moindres droits , valent mieux
que 6800 écus avec de plus forts .

Que fi l ’on veut h préfent me comparer à
moi - même , . il faut au moins m ’entendre
ou rechercher mes motifs , avant de les
condamner . Les voici .

En 1771 , le crédit & la faveur du com¬
merce ont déterminé une évaluation des
valeurs , pour conferver aux vendeurs leur
fecret , en les difpenfànt de déclarer leurs
prix de ventes . Le grand Directoire a fait
un tarif d ’évaluation qui a baifie ces va¬
leurs ; en les baillant , le droit qui fuivoit
la valeur a baifie , & le produit a été
moindre , fans que pour cela les ventes
fuffent moindres . Voilà la caufe des di¬
minutions peu importantes , le produit
n ’étant pas l ’objet de ces Foires , puifqu ’on
avoit débuté par modérer les droits : ainfi
la caufe de la diminution fucceflive du pro¬
duit eft naturelle . L ’efTence du commerce
eft de varier ; il a repris quelque faveur , de
1781 k 178 5 , & environ vingt mille écus
en font la différence ; mais où M . le Comte
a - . - il pris qu ’on régie le commerce ? où a - t - il
vu que la Pruffe Polonoife , qui payoit plus
quand elle étoit étrangère , que lorfqii’elle
étoit devenue nationale , & des établiffe -
mens de Fabriques qui ne payoient rien ,
ont fait rehauffer les produits des Foires



où elles ne payaient rien ? PetTonne n ’en
conviendra avec lui , & tout le monde lui
dira que l ’ induftrie nationale , qui faifoit
bailler les ventes étrangères àmefure qu’elle
vendoitplus , méritoit d ’être protégée à ces
Foires contre l ’ induftrie étrangère , 8c non
de lui être facrifiée en ôtant les gênes qui
combattoient pour elle & lui alTuroient non -
feulement les préférences du débit à ces
Foires , mais mémo l ’approvifionnement
des befoins dans l ’intérieur pendant l ’année ;
parce qu ’en empêchant les verfemens de
l ’ Etranger qui pourvoyoient aux befoins ,
on forçoit d ’avoir recours a elle pour les
fatisfaire .

Ces réflexions me paroifTent fufîire pour
prouver que M . le Comte n ’a pas obfervé ,
ou qu ’ il a mal obfervé les comptes , états ,
pièces 8c inftruftions deftinées à alfurer le
luccès des opérations ; celles que j ’ai remifes
à la Commiffion , foffifent également pour
établir que j ’ai produit 8c foutenu ces fuc -
cès , malgré les entraves , pendant dix - huit
ans , en procurant de l ’occupation au peuple
par le débit de l ’ induftrie nationale , qui
épargnait par fes ventes la fortie du nu¬
méraire de l ’Etat , 8c l ’accroifloit d ’autanc
par l ’extenfion de ces mêmes ventes à
l ’Etranger ; qu ’ainfi le bien pcuvoit fe con¬
tinuer par tous les reflbrts que faifoient
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jouer , depuis dix ans , de Amples Commis
inftruits par l ’expérience à les faire mou¬
voir ; que leur établifîèment m ’a coûté
gratuitement des peines infinies dont le
feu Roi a été furpris , en même - temps
qu ’il a été fatisfait de leurs effets ; ôc que
ceux qui en ont fait perdre les fruits à
l ’Etat par leurs déclamations , mériteroient
qu ’on leur fît le procès que l’Auteur de la
Réfutation du compte que j ’ai rendu à
l ’illuftre Héritier du Trône , ofe propofer
de me faire , pour avoir rendu un fl im¬
portant fervice . Rien n ’eft donc plus dé¬
placé que la cenfure que M . le Comte fe
permet contre des opérations qu ’il n’a pas
comprifes , mais que dix -huit ans de fuccès
ont juftiflées . Rien n ’efl: plus mal - adroit
que d ’avoir ofé fuppofer à ces mêmes opé¬
rations un effet rétroaéfif pour m ’en ôter
l ’honneur ôc le mérite .

TRAITÉ DE POLOGNE .

M . le Comte de Mirabeau dit :
« M . de Launay fe vante d ’un Traité

» avantageux conclu avec la Pologne , ôc
» dont une lettre de Frédéric lui témoigne
» de la fatisfaffion ; ôc c ’eft a ce fujet qu ’il
» avance le principe monftrueux 6c digne
» de la politique du onzième fiécle .
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» Quand on agît contre l’Etranger , on agît
» Pour la Nation .

Il dit enfuite :
« Ce beau Traité , fondé fur un axiome

» auffi humain , a fait que les Polonois n’ont
» plus apporté que les produits qu ’ils ne
» pouvoient trafiquer ailleurs : auffi le
» tranÇi t , autrefois fi utile , a - t - il prefque
» entièrement ceffé dans les Provinces
» Prufliennes » .

Sans confulter la politique des différens
fiécles , voyons ce que le devoir prefcrivoit
à l ’honnête homme fuivant fes lumières 8c
fa confcience .

Un grand Roi me chargeoit de ftipuler
les intérêts de fa nation ; je devois voir
tous les moyens , d ’en faire le bien , 8c
d ’empêcher de lui nuire .

Les Etats du Roi de Pruffe bordent la
Pologne depuis Memel , qui efl: à l ’extré¬
mité de la Pruffe , jufqu’à Rattibor , qui
efl: h l’extrémité de la Siléfie ; le chemin
de Dantzick fe fermant , il n’étoit pref¬
que plus poflible aux Polonois d ’éviter les
Etats de Sa Majefté pour communiquer
avec l ’Etranger .

La Rufîîe ne les y conduifoit pas , puifi
qu’elle n’a elle - même de communication
que par mer , 6c qu’elle n’auroit pas ac -
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cordé cette communication aux Polonois ,
qui n ’auroient pu vendre qu ’à Tes Sujets
& acheter d ’eux feuls , c ’eft - à - lire , traiter
avec des perfonnes affujetties aux plus forts
droits , tant à l ’entrée qu ’à la vente .

Les franchifes qu ’elle fembloit avoir
données aux Polonois devenoient illufoi -
res , puifque les Marchands diminuoienc
fur les prix d ’achat ce qu ’ils dévoient payer
à l ’exportation , & chargeoient leurs prix
de ventes de ce qu ’ils avoient payé à l ’im¬
portation .

Il étoit clair que les Polonois ne pour -
roient fcutenir long - temps leur trafic en
Ruffie , d ’autant qu ’ ils étoient obligés de
faire trente - cinq lieues d ’ Allemagne par
terre , pour gagner la Dwina , dont les
cataractes font fort périlleufes ; qu ’ainfi la
PriifTe n ’avoit pas à craindre une longue
concurrence avec la Ruffie .

Les pays de l ’Empereur n ’offroient du
côté de Rattibor , pour éviter les Etats
Pruffiens , que la route de Beclit { , pour
communiquer avec l ’Etranger ; cette route
préfentoit les montagnes de la Bohême
à traverfer , qui n ’offrent que des chemins
peu praticables pour des grains , laines ,
lins , chanvres , greffes toiles , bois , po -
taffe , & beftiaux , qui font les exportations
des Polonois ; & pour les draps , meu -
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blés , uftenfiles , vins , épiceries , café ,
fucre , huiles , & tout ce qui eft de grand
poids 8c de peu de valeur , qui font les
objets de leur importation ; ces chemins
n ’étant faciles h pratiquer que pour des
objets de peu de poids & de grande va¬
leur .

Les frais militoient donc en faveur de
la Pruffe , qui eft un pays plat , traverfé
par des fleuves , des nvieres & des car¬
naux , qui communiquent de l ’un à
l ’autre .

Je préfentai au Roi ces afpeéts favora¬
bles , 8c je lui dis : Sire , il ne s ’agit que de
fermer la barrière pour affurer à vos Etats
le commerce intermédiaire avec la Polo -
gne .

Le Roi vouloit avoir quarante pour
cent pour le paflage , 8c quatre pour cent
pour le commerce intermédiaire , taux
ordinaire de fes Etats . Les Polonois
avoient accordé vingt - quatre pour cent
fur le paflage , 8c les quatre pour cent
pour le commerce intermédiaire ; j ’enga¬
geai Sa Majefté à faire remife de moitié
fur l ’un 8c l ’autre objet ; Elle y confentit ,
le traité fe conclut , & l’on arrêta à Var-
fovie un tarif fixé fur les billets de cours
des différentes places , pour les valeurs des
objets .
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L ’exécution de la loi faite par les Polo -

nois , & modérée par le Roi , fouffrit des
difficultés . Je fus chargé de les combat¬
tre , je le fis , & je n ’eus pas de peine k
vaincre les Polonois par leur propre con¬
vention . Je n’en eus que fur un point au¬
quel le Roi avoit dérogé , induit en er¬
reur par de captieufes infinuations qui ne
m ’avoient pas été communiquées , & dont
je propofai k Sa Majefté le remede , fans
blefter fa dignité , ni fes intérêts .

Tout s ’accommoda , ôc les Etats du
Roi profitèrent de l ’avantage de leur po -
fition , que le traité leur affuroit . Je le
prouvai k Sa Majefté par le commerce
à ' Elbing , dont les Polonois faifoient la
bâfe , en y échangeant leurs produftions
contre les objets de leurs befoins ; & par
l ’état des ventes de l ’induftrie nationale
en Siléfie , que j ’oppofai au Mmiftre diri¬
geant de la Province , lorfqu ’il préfenta
au Roi un état de deux cent mille écus de
perte pour le commerce , ôc deux cent
mille écus pour les caiiTes du Roi en
1782 , pour demander la liberté du paf-
fage pour la Pologne . Je répondis : les
pertes pour le commerce & pour les caif-
fes du Roi font l’ effet de la guerre de
Mer , qui a gêné & fufpendu les approvi -
fionnemens ; mais l ’induftrie y a gagné ,
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mille écus , dont on a eu la production
«Se la main - d ’œuvre . On n ’auroit eu que
la dixme du Commerce , & l ’on y fera
réduit , fi on livre le paflage . Le Roi vit
le véritable intérêt , il ferma la barrière ; on
m ’en voulut ; mais j ’avois fait mon devoir .

L ’on a engagé l ’illuflre Héritier du
Trône de Frédéric - le - Grand a ouvrir
cette barrière . Il l ’a fait , & je fouhaite
qu’il ne fe répente pas d ’avoir repoufle
les avantages que la nature offroit «Se
afiuroit à les Etats . J ’ignore ce qu ’on lui
a dit , mais fi l ’on n ’a employé que les
mêmes confidérations que le Comte de
Mirabeau lait valoir , on l ’a trompé .

Le Tranfitque j ’avois en fixation , loin
de diminuer , a augmenté en baillant les
droits , fans y rien comprendre de ce
qui avoit trait à la Pologne , qui fait par¬
tie des Accifes & péages ordinaires ; ainfi ,
il y a donc eu plus de paflages .

Les Polonois n ’ont pas difcontinué
d ’aller k Dantzick ôc d ’apporter leurs pro¬
ductions dans les Etats du Roi ; fans quoi
les péages , & fur - tout ceux de la Viftule ,
n ’auroient pas produit tous les avantages
que fait valoir le Comte de Mirabeau , &
qu ’ il perd enfui te de vue pour faire tomber
tout le poids de l ’augmentation fur le mal -
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heureux peuple Pruflien qui , dans le fait ^
n’y conrribuoit pas .

Eibing n ’auroit point partagé le com¬
merce de Dantzick , s ’il en eût coûté moins
pour aller à cette dernière Ville ; & par¬
tout , l ’induftrie nationale , qui ne payoit
rien , n ’auroit pas trouvé tant d ’avantages ,
s ’il n ’en eût pas coûté douze pour cent
pour l ’éviter .

Des faits prouvés valent mieux que des
mots ; les cacher aux Souverains , les voiler
par de belles phrafes , c ’eft les tromper .
L ’honnête homme ne réclame que les faits
pour prouver qu ’il a fait fon devoir & que
îbn zèle a opéré le bien ; car fi , par les
droits , le Roi a enrichi fes Etats d ’un nu *
méraire étranger , leur gêne en a beaucoup
plus produit au commerce & à l ’induftrie
de fes Sujets . Eibing & la Siléfie en fbur -
niftènt la preuve ; & par - tout le commerce ,
que l ’on dit abymé , a produit , avec moins
de droits ( car ils étoient modérés par¬
tout , & n ’étoient que de deux pour cent
pour la Pologne ) , des augmentations , &
non des diminutions .

Ces faits , leurs réfui ta ts , les opérations
qui les ont produits & foutenus , les motifs
qui les ont dirigés , prouvés au feu Roi ,
èc depuis à la Commiffion , qui a eu la
remife des pièces , établiflènt incontefta -
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blement l ’utilité dont elles ont été k la
Nation j & la fatisfaéfion qu ’en a eue Fré -
deric - le - Grand , &c qu ’il a bien voulu ma -
nifefter par fa Lettre , dont fuit la teneur .

« Etant très - fatisfait des argumens que
» vous avez allégués aux plaintes des Po -
» lonois , touchant le commerce , je fuis
» bien aife de vous donner k connoître tout
» le gré que je vous fais du foin que vous
» avez pris de combattre leurs griefs &
» de défendre mes intérêts . Vous pouvez
» compter que je vous conferverai auffi de
» ce nouveau fervice un fouvenir très - re -
» connoifîànt » .

Signé Frédéric .

Cette Lettre feule devoit en impofer au
Comte de Mirabeau , qui l ’a imprimée dans
mon Compte rendu , & lui prouver que
j ’avois fait mon devoir envers le Roi , êc
caraétérifé mon zèle pour la Nation en
agiflànt pour elle contre l ’Etranger .

EAUX - DE - VIE .

M . le Comte de Mirabeau dit enfuite :
« M . de Launay avance qu ’ il a diminué

» les droits lur l ’eau - de - vie . On allure que
» le fait efl: faux ; que non - feulement le
» tarif fur l ’eau - de - vie a été hauffé , mais

D »
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» que les Diftilateurs ont été afîujettis à
» de nouveaux droits de ventes ; qu ’à la
» vérité il a fait diminuer l ’accife de l ’eau -
» de - vie de France de quatre gros par me -
» fure ; mais cette opération eft inconce -
» vable , fi elle n ’a pas eu pour but un objet
» particu ' ier qu ’il eft difficile de croire dé -
» fintérefte » .

Quand on veut rendre une imputation
vraifemblable , il faudroit au moins éviter
d ’être trop manifeftement démenti par
les titres & par les faits .

Si M . le Comte avoit confulté les titres ,
il auroit vu par la Déclaration du 14 Avril
1766 , précédant la jouiiïance du mois de
Juin , époque à laquelle je ne connoifiois
ni la vente , ni les Vendeurs , que j ’ai fait
modérer de quatre gros ou douze fols par
bouteille l ’eau - de - vie de France , & com¬
muer le droit de commerce à l ’Etranger ,
en droit de vente à l ’intérieur , pour aftiirer
la fuite du débit ; qu ’ainfi il ne donnoit
cours qu ’à un foupçon gratuitement inju¬
rieux .

S ' il avoit confulté les faits , il auroit vu
que pour indemnifer du droit de vente , que
l ’on trouvoit trop fort , j ’ai baiffé les quan¬
tités d ’eau - de - vie du pays à tirer par fcheffel
de grains ; & que modérer la quantité ,
c ’eft modérer le droit : il auroit été con -*



tenu par l’équité dont il fait parade . Au
refte , quoique l ’objet mérite peu d ’atten¬
tion , il ne conftate pas moins qu ’ il y a eu
diminution , 8c non augmentation de
charges .

PROHIBITIONS .
i

M . le Comte de Mirabeau dit , page 168 :
« M . de Launay fe plaint que , grâces k

» la prohibition abfolue de 490 articles qui
» payoient avant des taxes confidérables ,
» il a été obligé de faire des efforts extraor»
» dinaires pour remplacer ce vuide dans la

/ » recette , qui étoit fans doute fort nécef-
» faire pour maintenir fon crédit dans l ’ef-
» prit du Roi . . . . Bon Dieu ' 45) 0 articles
» prohibés , outre ceux qui retoient déjà 1
» Nous demandons quel commerce pou -
» voit exifter dans un pays où , du jour au
» lendemain , on prohiboit par centaines
» d ’articles pour lefquels les Commerçans
» avoient déjà fait des fpéculations ? Afîù -
» rément les impôts indireéts étoient un
» mal ; les prohibitions en étoient encore
» un plus grand , auquel venoit fe joindre
» la barbare volonté de retirer du peuple
» le même revenu , & de pefer fur les
» chofes permifes 8c feulement impofées ,
» paur combler le vuide que faifoient les
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» prohibitions totales . Aveuglement affreux
» que celui de la fifcalité , qui n ’efTaie de
» réparer des maux que par des maux plus
» grands » !

Quel affembîage de raifonnemens , ou
plutôt de mots , pour finir par une ab -
furdité ! Quoi ! M . le Comte , c ’efi la
fifcalité qui , fuivant vous , ne cherche que
des droits pour preffurer le peuple en les
exerçant à la rigueur , qui fait fupprimer
490 articles des plus forts droits , pour en
reprendre l ’indemnité fur le peuple , qui eft
bien couvert a cet égard par les ouvrages
de l ’induftrie qui ne payent rien a la fifca¬
lité ! En vérité , votre envie de dire du mal
vous fait parler contre ce que vous avez vu ,
ou bien voi^ n ’avez rien vu . Je vais effacer
les imprefiions que vous voulez y donner ,
en y oppofant les faits .

J ’ai vu pendant treize ans , avec peine
& inquiétude , les nombreufes prohibitions
que le Roi f'aifoit , parce que leur produit
faifoit partie de mes fixations , que je crai -
gnois de ne pouvoir remplir ; l ’induftrie ,
franche de tout , ne me remplaçant pas ce
que je perdois par le commerce . Je fis de
fréquentes repréfentations au Roi , qui ne
me répondoit pas fur cet article , & n ’ar -
rêtoit pas fes prohibitions , ce grand Prince
les voyant d ’un œil bien différent , & comp -



tant pour peu [ es facrifices qu ’il faifoit pour
le fuccès de l ’induftrie . Ce ne fut qu ’en
1779 , . lors d ’un voyage qu’il me permit
de faire en France , qu ’il daigna me con>
muniquer fes grandes «Se refpecftabîes vues .

Je lui renqs alors un état de fituation
de tous fes produits , «Se à la fuite différens
Mémoires , tant fur ces produits , que fur
les parties confiées à mes foins , «Se je lui dis :
Sire , Votre Majefté en fait trop contre
les revenus de l ’Etat : elle affranchit l ’in¬
duftrie , & prohibe tout ce qui paye des
droits par le commerce ; il fera impoffible
de foutenir les revenus , fi Votre Majefté
ne reprend fur l ’induftrie ce qu ’elle perd
par le commerce , parce qu ’à des charges
certaines , il faut des revenus certains . On
ne peut fe fier aux événemens , ils ont été
favorables jufqu ’à préfent , & ils ont tout
couvert ; mais ils peuvent manquer , «Se
mettre par la fuite dans l ’embarras pour
l ’acquit des aflignations . Tout ce qui eft
éventuel produit des bénéfices dont la
perte ne compromettroit rien ; mais il ne
faut pas y compter pour le néceffaire , donc
le défaut opéreroit les plus grands défor -
dres . Le petit Livre que j ’ai l ’honneur de
préfenter à Votre Majefté , en expofe le
danger «Sc les moyens de les prévenir fans
compromettre fes vues , 6c même en affu-

D 4,



( ! « )
rant mieux leur fuccès . Je la fupplie de le
recevoir comme un hommage de mon zèle
& de mon application au bien des intérêts
qu ’elle a daigné confier à mes foins .

Sa Majefié prit le Livre , &c me dit :
Différez votre départ ; vepez demain k
neuf heures , & nous en parlerons .

Je me rendis aux ordres du Roi . Il avoir
lu l ’ouvrage , & il l ’avoit lu avec attention ,
car il daigna me faire des objeélions fur
chaque objet ; &c voici ce qu ’il me dit ,
avec un air de bonté qui me toucha :

« De la Haye , j ’ai lu votre ouvrage ; il
, , m ’a fait plaifir , & je vous en remercie .
, , Vous avez de grandes vues , mais vous
„ voyez trop - tôt . Quand il en fera temps ,
„ je ferai ce que vous me propofez ; mais je
„ gâterois tout fi je voulois en anticiper le
„ moment . Je vais vous le prouver .

, , Vous connoiffez k préfent mes Etats ,
„ puifque vous avez vu toutes mes Provin -
„ ces . Prefque par - tout le fol efl: fabloneux ,
j , ingrat , & manque d ’engrais : il ne produit
„ pas affez de grains pour nourrir les habi -
„ tans , & les Provinces moins malheureu -
, , fes ne peuvent y fuppléer . Il faut que j ’a -
„ chette tous les ans des grains de Pologne ,
„ que je fais mettre en magafin , pour en
„ aider dans le befoin .

„ Les beftiaux font , par la même raifon ,
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„ peu nombreux , petits & maigres ; &
„ mes Sujets font obligés d ’en acheter
, , beaucoup en Pologne .

, , Levin eft mauvais & en petite quan -
„ tité ; mes Sujets en tirent confidérable -
„ ment de l ’Etranger .

„ Les huiles , épiceries , fucre , café , ôc
„ bien d ’autres objets , ne croiflènt pas dans
„ mes Etats : ainfivous voyez que voilà bien
„ des branches d’importation qui néceflitent
„ une fortie de numéraire considérable .

„ Sijedonnois les mains à l ’importation
„ des ouvrages étrangers qui fatisferoient
, , bien les goûts de mes Sujets , que de -
„ viendroient - ils en peu de temps , le luxe
, , s ’étant répandu dans tous les Etats ? car
„ aujourd ’hui la moindre fervante -veut por -
, , ter un peu de foie . Ils épuiferoient tout
„ le numéraire dont la fortie n ’a pour com -
, , penfationque l ’exportation des lainages ,
„ toiles & bois . Il faut donc nécefïàire -
„ ment que je faffe attention à la balance ,
, , Sc que j ’ouvre les mains , non pour don -
, , ner , mais pour recevoir de l ’étranger .

„ Ce que vous me dites fur l ’induftrie
, , & le commerce eft très - bien dit : l ’ in —
, , duftrie eft véritablement la mere nour -
„ rice deshabitans ; & le commerce , l ’ame
„ vivifiante d ’un Etat ; mais c ’eft dans ceux
„ où l ’ induftrie eft la bâfe du commerce ,
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„ & le commerce , le faéfeur de l ’induftrie .
„ C ’eft alors que l ’émulation eft , comme
3 , vous le dites , le nourricier de l ’art qui
„ le force à fe perfectionner . Mais chez
, , moi , toutes ces belles pbrafes font des ha -
j , bits brodés qui conduiraient à l ’ hôpital ,
„ car I ’ induftrie eft encore dans bien des
„ parties au berceau . & le commerce de mes
, , Etats n ’eft que le faéfeur du commerce
, , étranger . A peine fait - il quelques fpécula -
, , fions pour la Pologne , & vous voyez que
„ mes prétendus Négocians fouffrent que
„ les Polonois & les Dantzikois viennent
„ manger leur pain à Elbing , où fans eux ,
„ il n’y aurait pas de commerce . J ’ai éta -
, , bliune Société Maritime pour les fecon -
„ der & leur infpirer du courage ; rien ne
„ les émeut , & ils ne quittent pas leur an -
„ cienne maxime , de furvendre k mes Su -
„ jets leurs befoins , & de fe contenter de
„ fimples provifions & commiffions pour
„ l ’étranger . Je ne puis les engager kfe prêter
, , un peu à mes vues , pour le progrès de
„ mon induftrie avec laquelle ils font per -
, , pétuellement en guerre , & qui eft obli -
, , gée de vendre elle - même fes ouvrages .
„ Chacun me parle de fes intérêts & me
„ vante fes fuccès ; je vois bien où eft l ’ in -
„ térêt , mais je ne crois pas aux fuccès , je
„ diffimule parce qu ’il le faut , & je penche



( 59 ) . „ .„ toujours du coté de l ’ indulrrie ; parce
, , qu’ il faut que j ’occupe mon peuple , dont
„ un feul fabricant peut employer douze
„ cents perfonnes , tandis qu ’un commer -
, , çant n ’en feroit pas vivre douze .

, , Je prohibe tant que je puis , parce que
„ c ’efl: le moyen de forcer à faire ce qu ’ori
, , ne peut fe procurer : je conviens qu ’on l ’a
„ mauvais d ’abord ; mais le temps & l ’ha -
„ bitude de faire , avec l ’intérêt de faire

perfeéfionnent tout , & c ’eft amieux ,

jj

jj

jj

jj

nous à fupporter les défauts de l ’appren -
tilfage .
„ J ’accorde des monopoles , ( c ’eft ainlï

qu ’il appeloit les privilèges exclufifs , )
parce qu ’il n ’y a pas de quoi occuper plu -

„ fieurs perfonnes du même objer , & qu ’il
faut indemnifer des frais de l ’établilfe -
ment , le foutenir & le faire profpérer ,

„ pour faire naître l ’envie d ’en partager les
„ fruits ; fans quoi , ils n ’entreprendroient
„ pas ou fe ruineroient .

„ J ’ai fait beaucoup de frais d ’Etabliffe -
„ mens , car j ’ai donné plus d ’un million
„ d ’écus outre les franchifes de droits , &
, , je m ’eftime heureux quand ils fe foutien -
„ nent ; je les obferve , &c lorfque je vois
„ que leurs gains produifent la jaloufie ,
, , je réduis le privilège pour établir la con -
„ currence .



.( 6o )„ J ’ai déjà établi en Siléfie & en PrufTe ,
„ des rafineries de fucre , que j ’étendrois
„ ailleurs fi on le vouloit , puifqu ’il y a de
, , la marge ; mais je trouve fi peu de ref-
„ fources , que j ’ai été obligé de forcer mes
, , fabricants de Berlin à monter une pa ,
„ reille rafinerie â Bromberg , pour la
„ PrufTe Polonoife . Je voudrois bien agir
, , de même pour le. refte , mais j ’en fuis
, , encore fort éloigné ; j ’offre en vain des
„ fecours pécuniaires , l ’on fe renferme
„ dans ce que l ’on a , 6e on ne veut pas
„ augmenter Tes peines .

„ Je leur laifîè vanter leurs fuccès , pour
, , leur infpirer du courage , & je vois cepen *
„ dant que cela va un peu du côté de l ’ in -
, , duftrie , & que cela prendra avec le temps ;
„ ainfi il faut avoir patience . J ’ai un mauvais
„ fol , & je dois donner aux arbres que je
„ plante plus de temps pour prendre racine
, , Sc fe fortifier , avant d ’exiger qu’ils rap -
„ portent beaucoup de fruits .

, , LaifTez crier contre les prohibitions &
, , tenez - y la main ; elles font néceffaires à
„ l ’occupation de mon peuple qui en auroit
5 , moins , fi l ’ induftrie avoit moins de dé -

, , bit , d ’ailleurs il faut empêcher le numé -
, , rairedefortir , quand on a peu de moyens
„ de le remplacer . Vous favez que je n ’ai
j , pas de mines d ’or Sc d ’argent . Quand les
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j , droits qui m ’en procurent m ’en donne *
„ roient un peu plus , à quoi me ferviroit
, , ce plus , fi mes Sujets en faifoient fortir
„ quatre fois plus pour ce qui me le pro -
, , cureroit ? Vous avez tort d ’en regretter la
, , perte , fur - tout d ’après le compte que
„ vous me préfentez , qui ne vous laifle au-
, , cun fujet de craindre pour vos afligna-
„ tions . Je crois bien que les événemens
„ influent beaucoup , mais quand ils me
„ donneroient moins , je n’en aurois que
„ moins à répandre , car vous favez que
„ je n ’en garde pas ; & j ’ai plus de plaifir à
, en conferver a mes Sujets , que je n’en
j , aurois à recevoir & à donner .

, , S ’il arrivoit des événemens extraordi -
, , naires , vous expoferiez vos befoins , & je
, , ferois comme en 1771 •' il ne feroit nécef-
„ faire que de m ’avertir à temps , pour que je
, , puifle prendre mes mefures ; mais vous ne
, , ferez pas dans ce cas . La Pologne ajoutera
, , à ce que nous empêcherons de fortir , &

remplacera dans vos produits ce dont je
„ difpenfe mes Sujets d ’y contribuer ; appli -
, , quons - nous à leur ménager leur argent ,
j , & à les forcer d ’en gagner .

Cette leçon étoit douce tout - h - la - fois 6c
perfuafive . Je me fuis conformé aux vues
& aux volontés du Roi , &c je n ’en ai vu que
d ’heureux effets , qui me perfuadent de plus
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en plus qu ’ il faut connoître un pays avant de
lui préfenter des maximes qui puilfent s ’y
adapter ; tk que leu le Roi étoit un homme
fupérieur qui voyoit les chofes en grand ,
ne s ’arrêtoit pas au fuperficiel , & qui fa -
voit facririer des avantages alfurés pour lui ,
aux fuccès de Ion industrie pour opérer le
bien , loin d ’avoir la barbare volonté de
réparer des maux par des maux plus grands ,
comme le publie M . le Comte de Mirabeau .

AMENDES .

Le Comte de Mirabeau dit enfuite :
« Nous favons parfaitement , & fans

» pouvoir en douter , qu ’une infinité de
» malheureux ont été réduits de l ’aifance
» à la dernière misère , par la damnable
» induftrie des Financiers du dernier règne .
» Il elt vrai que dans l ’article des revenus
» que la Régie a fourni au Roi régnant ,
» fe trouvent comprifes les amendes , ainfi
» que M . de Launay l ’attefte en terme ex -
» près . Eh ! quel horrible holocaufte pour
d un Roi ! & c . . . .

Il eft vrai qu ’un Apôtre qui prêche que
de percevoir avec exa & itude des droits ,
efl: mettre un nouvel impôt ; que de gêner
un commerce qui ruineroit celui de la
Nation , & empêcher des verfemens d ’ob -

\



jets qui animent fon induftxie , efi une
politique du onzième fiécle ; ôc que le Roi ,
le Roi , eft le cri de ralliement des exa & eurs
du peuple , doit trouver très - mauvais qu ’on
fuive les Loix . Mais les Loix , les Loix ,
font le cri du ralliement du devoir . Je rem -
pliffois avec peine ce devoir , lorfque je
faifois dénoncer aux Juges les infra éteurs
des Loix ; mais je le devois . Les Juges ,
fans doute , rempliffoient avec peine ce de¬
voir , mais ils le fuivoient ; & quand la
Loi étoit trop rigcureufe dans fes fuites ,
j ’en ; mp ! orois la modération . Je mai point
vu les cas dont parle M . le Comte ; & le
produit fi exagéré des amendes n ’étoit que
de onze mille écus par an de fixation ,
que fouvent j ’ai été obligé de couvrir . Au
reRe , il ne m ' imputera pas d ’y avoir par¬
ticipé ; car dès ry 66 , & avant de com¬
mencer la Régie , j ’en avois donné le défif-
tement . Amfi la damnable indufîrie de la
finance n ’a eu ni marge , ni intérêt a faire
les malheureux dont le Comte de Mira¬
beau s ’efforce de préfenter un tableau fi
exagéré ,

CONCLUSION .

M . le Comte de Mirabeau termine fon
affreufe diatribe contre moi , en difant :
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» Faifons donc le bilan de la Monarchie

» Prufïienne relativement à la Régie .

» Gain pour le Tréfor
» Royal . 41 millions d ’écus .

» Frais de percep -
» dons , au moins , . . 15

» Faux frais & pertes
» du peuple , . 41

» Total . . . 99 millions d’ écus .

» Le peuple a donc payé à - peu - près cent
» millions , pour en faire entrer un peu plus
» de quarante - deux dans les coffres du Roi .
» Oh ! certes , cela efl cher ; cependant
» telles font les conféquences de la fifcalité
» & du fyffême réglementaire .

» Mais confidérons cette importante
» queffion fous toutes fes faces . M . le
» Comte de Hertzberg nous dit dans fa

Differtation fur les formes des Gouver -
3) nemens , que Frédéric a donné à fes
3> Sujets , depuis 1763 jufqu ’en 1783 * deux
>3 millions d ’écus au moins ; ce qui fait
3> 40 millions d ’écus pour les vingt années .
33 II faut y ajouter dix millions d ’écus pour
33 les quatre années depuis 1783 inclufive -
» ment , jufqu ’à 1787 exclufivement . Fré -
» deric a donc donné cinquante - fept mil -

» lions



» lions d ’écus , & c . . . . Ainfî le Roi a donc
» donné huit millions d ’écus de plus que
» n ’a donné M . de Launay . Ajoutons les
» revenus que Frédéric eût retiré de la
» Prufle orientale , fuivant l ’Adminiflxa -
» tion de 1764 , & qui , fuivant un calcul
» très - modéré , auroit produit fept millions
» d ’écus dans les quatorze années de 1 77 ^
» à 1786 : il efl: clair que la Régie n ’a pas
» procuré un phenin qu ’ il n ’eût pu avoir fans
» elle ; ôc qu ’ainfi , fans aucuns profits pour
» le Tréfor Royal , le peuple a payé cent mil -
5? lions d ’écus . Ah ! fans doute , ce réfultat
» efl: horrible , fans y faire entrer pour rien
» les confédérations morales , & c . »

» Tels ont été les fruits de l ’Adminif -
» tration des droits de Frédéric , ôc l ’on
» ne fauroit fixer ce déplorable tableau ,
v fans être ému de compaffion fur le
» peuple Pruflien , & fans éprouver une
x> indignation profonde contre les Ecrivains
» qui ont ofé vanter le fyftême d’économie
v politique du feu Roi » .

Quelle conclufion ! quels calculs ! quels
raifonnemens pour la foutenir ! ils font
bien dignes de la conclufion , & cette
conclufion efl: bien digne elle - même de
toutes les cenfures , ! de toutes imputa¬
tions , de tous farcafmes & de toutes in¬
jures que me prodigue à 'chaque article
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le Comte de Mirabeau , Sc dont je viens
de démontrer la faufleté Sc l ’ineptie ; mais
cette maniéré de terminer cette longue
diatribe me confole . M . le Comte ofe
attaquer le fyftême d ’œconomie politique
de Fréderic - le - Grand , le nom feul de
ce Souverain me vengera , Sc ce que je
vais dire prouvera allez que je devois
fuivre ce fyftême d ’économie politique
qui n’a produit que du bien , au lieu du
mal dont le Comte de Mirabeau veut
en vain donner l ’impreffion .

Commençons par développer fa con -
clufion , Sc fonder les calculs Sc les raifon -
nemens dont il l ’appuie .

Que lignifie ce calcul ?
a Le Roi a reçu quarante - deux millions

» d ’écus , le peuple les a payés , & quinze
» millions d ’écus pour les frais de régie .
» Le peuple a donc payé à peu - près cent
» millions d ’écus pour les quarante - deux
» millions que le Roi a reçus » .

Quand il feroit vrai que le peuple auroit
payé les quarante ^ deux millions d ’écus
reçus par le Roi , ce qui n’eft pas , cela
ne feroit toujours que les mêmes quarante -
deux millions d ’écus reçus par le Roi ,
Sc non quatre - vingt - quatre millions ; car
pour recevoir , il faut que quelqu ’un paye ;
Sc la fomme payée , ainfi que celle reçue ,
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ne font qu ’une , & non pas deux fommes .

Quand il feroit vrai que les frais de
Régie fe feroient portés aux quinze millions
d ’écus que le Comte de Mirabeau arbitre
pour vingt années de Régie , ils ne feroient
pas addition aux produits de 1764 , parce
que ces produits avoient également la
charge de ces frais qui ont pu être pré -
fentés moindres , en cachant la partie
effentielle des frais généraux d’adminif -
tration que le peuple ne payoit pas moins ;
mais quand même ils auraient opéré quel -
qu ’augmentation par plus d ’étendue de
pays ôc de fruits , fi l ’on compare fur le
refte net , cela efl: égal , puifqu ’il fe prend
fur la chofe ; & cela ne feroit jamais
augmentation aux charges , puifqu ’il y
avoit à peu - près parité avant la régie .

Que fignifie cette aflertion , « que le
» peuple a payé cent millions de plus
>3 qu ’en 1764 , par des augmentations
d ’impôts » ? Quand il efl; prouvé que
depuis la Régie , le peuple n ’a plus payé
à l ’accife & aux péages , de droits . fur fon
pain , fur fon tabac , fur tous fes befoins
ufuels en effets & uftenfiles , fur la fécondé
bierre , pas plus fur la forte , vu fes mé¬
langes , moins fur fon café , fur - tout
depuis l ’opération faite pour le fouftraire
aux vexations des Vendeurs ; moins fur

E %
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les eaux - de - vie 6c tout ce qui intérefle
fes befoins ; fur quoi veut - il qu ’on lui ait
pris cent millions d ’écus de plus qu ’en
1764 , 6c comment le peuple les auroit -
il donnés en payant moins ?

Que lignifie , « que le Roi a donné
jj quarante millions d ’ écus en vingt ans
jj au peuple , & que le T réfor n ’a rien
» reçu de ces quarante millions d ’écus » ?
Comment veut - il que le Tréfor les ait
reçus , fi le Roi les a donnés au peuple ?

Que lignifie , « que la Régie n ’a pas
» donné un phenin de plus qu ’en 1764 » ,
quand il s ’eft tant récrié fur les quarante -
deux millions d’ écus d ’augmentation fur
ces produits procurés par la Régie , qui les
a effectivement procurés , puifque le Roi
en a fait des dons ?

Enfin , que lignifie « qu ’on ne peut fixer
» le' déplorable tableau des défalfres de la
jj Régie , fans être ému de compalîîon
jj pour le peuple Pruffien , 6c fans éprou -
v ver une indignation profonde contre
jj ceux qui ont ofé vanter le fyftême
jj d ’économie politique du feu Roi » , après
avoir dit que le Roi donnoit annuellement
deux millions d ’écus au peuple ? Comment
pourrcit - il fe faire qu ’il fût plus malheureux
en payant moins 6c recevant plus , qu ’avant
d’être foulage , 6c de recevoir ?
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En vérité , tout cela ne fe comprend pas

le Comte de Mirabeau fubftitue par - tout
le mal au bien ; mais des phrafes brillantes
n’effacent pas des faits , & je vais rapporter
des faits qui fubffitueront l ’admiration à
l ’indignation qu ’ il veut provoquer contre
le fyifême d ’économie politique du feu
Roi .

Fréderic - le - Grand aimoit tendrement
8c fincérement fes peuples , & il les a
aime' s conftamment de même jufqu ’à fa
fin . Il ne m ’en a jamais parlé qu ’avec
un fenfible intérêt pour leur foulagement
8c leurs occupations , 8c avec attendriffe -
ment dans leurs malheurs .

Il les foulageoit dans leurs charges , les
fecouroit dans leurs befoins 8c dans leurs
calamités dont il effaçoit toutes les traces
à fes frais .

La première leçon qu ’il m ’ait donnée
en arrivant , a été de ménager le peuple ,
parce qu ’ il n ’avoit pas le moyen de payer ;
8c de ménager l ’induftrie , parce qu ’il
falloit qu ’elle occupât le peuple que l ’on
devoit faire gagner pour le mettre en état
de payer par la fuite . Ne prenez , difoit - il ,
que fur ceux qui peuvent payer , je vous
les abandonne .

Le premier titre que j ’aie acquis à fa
confiance , fut la proposition que je lui

E 3
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fis de fupprïmer le droit fur le pain ;
comme étant un impôt ' forcé , & pefanc
le plus fur le peuple qui n ’y pouvoit lup -
pléer , & d ’en reprendre la compenfation
fur la viande & fur la boilfon , comme
étant plus du reffort de l ’aifance , & n ’ im -
pofant au moins qu ’ une charge volontaire
qu ’on étoit plus maître de régler .

Je n ’ai confervé cette confiance , qu ’en
foufcrivant à la fuppreffion des droits fur
tous les ouvrages de l ’ induftrie nationale ,
Sc en travaillant fans celle pour cette
même induftrie qui ne me payoitrien , con¬
tre le commerce qui me payoit des droits .

J ’ai dû confentir au mélange des bierres ,
qui me coutoit annuellement au moins
un million d ’écus , par la réduction des
droits à moitié , parce qu ’on le lui a
demandé au nom du peuple à titre de
foulagement ; ôc accepter en échange l ’aug¬
mentation de deux gros par livre fur le
café , qui m ’a produit des pertes , au lieu
d ’une augmentation , parce que fon prin¬
cipe étoit , comme je viens de le dire ,
qu ’il falloir prendre fur les riches ce que
le peuple ne pouvoit payer fur fon né -
cellàire ; & qu ’ il falloit gêner le peuple
fur les confommations non - néceffàires .

Loin de me parler jamais d ’augmen¬
tation de droits fur ce qui intérefloit les
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befoins du peuple , il les fupprimoit fans
m ’en parler , & fouvent ' malgré les re -
préfenrations que je lui faifois fur le
danger de fes revenus .

Ce qu ’ il recevoir au - delà de fes befoins *
foit du fuperflu des riches , foit des étran¬
gers par fes péages , tranfît , Sc autres
opérations qui les rendoient tributaires ;
il le répandoit fur fon peuple , à qui , loin
de demander , il donnoit fans ceflè ; ne
faifant de réferves que pour n’être pas
pris au dépourvu dans les malheurs fub -
féquens qui péferoient fur eux .

Ses dons n ’étoient pas pécuniaires , ils
étoient les falaires des travaux qu ’il pro ~
curoit ; parce qu ’ il difoit que les travaux
confervoient l ’argent , apprenoient à en
acquérir , & étoient toujours relatifs &
réverfibles à l ’utilité générale . Les deffé -
chemens , défrichemens , conftruétion de
bâtimens , canaux ou travaux publics , Sc
fes établifïèmens de fabriques , font foi
de fon attention foutenue à procurer des
travaux utiles .

En partant un jour pour l’armée , il m ’é¬
crivit : ccj ’enmene bien des Confom mata i -
» res , mes Sujets ne gagneront pas ; ne
jj voyez pas les abus qu’ ils feront , nous les
» réparerons à la paix » .

Les foins de la guerre , le tumulte des
E 4
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armes , n ’éloignoient pas de lui les foins
de fon peuple .

Il m ’écrivoit :
« Je voudrois favoir comment cela va ,

yy mais point de détail . Bien , paffable -

jy ment , ou mal , fuffiront pour meJe faire
yy connoître » .

A fon retour de la guerre , & le jour
même de fon arrivée , il me fit appeller .
Je le trouvai encore couvert d’une noble
pouffiere , & déjà occupé des foins de fon
peuple . Il demanda au Miniflre d ’Etat
Michaélis , a pourquoi il y avoir tant de
yy terrains incultes du côté de la Saxe qu ’ il

yy venoit de traverfer » ? & fur la réponfe

que ces terrains appartenoient a de pauvres
Gentilshommes , & a des Communautés
qui n ’a voient pas les moyens de défricher ,
il répliqua : Eh pourquoi ne m’en avez -
vous pas informé ? « Apprenez , que lorf-
yy qu ’il y a dans mes Etats des chofes qui

yy font au - defïùs de la force de mes Sujets ,

yy c ’eft a moi a en faire les frais , 8c a eux

yy a en ramaffer les fruits . Je vous : affigne

yy trois cent mille écus pour en faire les

yy défrichemens ; vous m ’avertirez , s ’ils font
yy infuffifans » .

Dans les calamités il m ’appelloit , non
pour me faire des propofitions de fecours
par des impôts ; car il commençoit par

>



affranchir les malheureux de ceux qui
exiftoient , jufqu ’à ce qu ’ ils puffent jouir du
fruit des facrifices qu ’il faifoit pour en
effacer les traces ; il faifoit à fes frais
réparer les maifons ôc bâtimens , & déf-
enfabler les terres ; il donnoit aux uns
des chevaux ôc des uftenfiles pour les
travaux de la culture ; de quoi fe procurer
de l ’engrais , des grains pour femer , ôc
remplaçoit les beftiaux perdus ; aux autres ,
il rendoit les métiers , ôc les matières
néceffaires pour travailler , en difant que
c ’étoit fon devoir , ôc qu ’il ne faifoit des
réferves que pour y fatisfaire , mais qu’ il
étoit obligé de prendre des mefures pour
remplacer ces réferves , en ne donnant à
la fin de l ’année qu ’au plus preffant befoin ,
pour n ’être pas pris au dépourvu dans le
courant de l ’année , s ’il furvenoit d ’autres
calamités ; en conféquence , il vouloit que
j ’appréciaffè ce qu ’il pourroit avoir à la
fin de l ’année ; ne me recommandant de
l ’exaéHtude que fur ce qui ne pefoit pas
fur le peuple , ou fur ce qui préjudicioit
aux travaux de l ’induftrie .

Il entroit dans les moindres détails de
ce qui concernoit l ’induftrie , ôc faifoit
faire à fes frais tous les bâtimens , achats
de machines qui lui étoient utiles , ôc



faifoit même l ’avance des matières pre¬
mières , fans en exiger d ’intérêts .

J ’ai fçu tous ces détails , parce qu’il
daignoit m ’employer k tout , & qu’il me
fit même faire un plan pour les fabriques
de Soieries , dont il me donna lui - même
les notions les plus approfondies .

Tels ont été les principes du fyftême
d ’économie politique de Frédéric - le -
Grand ; principes qui ont été fui vis avec
une application continuelle , dont les effets
ont opéré le bien de fes peuples par des
foulagemens dans leurs charges , des facri -
fices perpétuels k leur occupation pour
l ’utilité générale , & des fecours considé¬
rables dans leurs malheurs pour les réparer
& empêcher qu ’ ils n ’en fouffriflènt .

Voilà ce fyftême d ’économie politique
qui a allumé la bile du Comte de Mi¬
rabeau , lequel , k la page 137 de fon
quatrième Volume , a menacé de fon
mépris ceux qui oferoient lui rendre un
jufte hommage , & qui continue , page
174 , k -exhaler fon indignation contre les
Ecrivains qui ont ofé vanter ce fyftême ,
& qui , pour provoquer cette indignation ,
dit k la page i8x du même Volume :

« C ’eft une injuftice criante d ’ôter k
» celui - ci ce qu’il a gagné , pour le don -



yy ner à celui - là , afin qu ’ il gagne . Voler

yy pour faire l ’aumône ne fut jamais d ’une

yy morale ni politique ni chrétienne ; nous

yy répéterons enfuite que l ’argent donné

yy ne profite jamais comme l ’argent gagné ;

yy nous dirons enfin que fi ces manufactures

yy n ’exiftoient pas , il y en auroit d ’autres

yy beaucoup plus utiles , ou , ce qui le feroit

yy infiniment davantage , il exiftercit une

yy quantité de productions naturelles plus

yy précieufes , c ’eft - à - dire , plus lucratives

yy qui n ’ont pu germer » .
Où M . le Comte de Mirabeau a - t - il

pris le fonds de ces belles phrafes ? décom -
pofons - les pour en faire voir le vuide .

Il dit : ce II y a une injuftice criante
yy à ôter à celui - ci ce qu ’il a gagné , pour

» le donner à celui - là , afin qu ’il gagne » .
Veut - il parler de ce que le Roi a ôté au

commerce étrangerpour le donner à
celui de fes Etats & à fon induftrie ? C ’eft
l ’étude favorite des Souverains ; c ’eft une
yertu , & non un vice .

. Il dit : ce Voler pour faire l ’aumône ne
yy fut jamais d ’une morale ni politique ni
yy chrétienne » .

Le Roi ne prenoit qu ’aux Etrangers
l’indemnité du préjudice qu ’ils occafion -
noient au commerce & à l ’induftrie de
la nation , par leurs pafîages directs ; & il
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le répartifibit à fes peuples . C ’eft encore
une vertu peu commune .

Il dit : « L ’argent donné ne profite ja -
» mais comme l ’argent gagné » .

Le Roi a fait bâtir des villes entières ,
Sc des villages à l ’infini , deflecher des
marais , défricher des terrains immenfes ,
ouvrir des canaux , & toujours il a payé
l ’occupation de fes peuples ; ainfi il faifoit
gagner ce qu ’ il donnoit .

Il dit : « Si ces manufactures n’exifi-
» toient pas , il y en auroit d ’autres plus
» utiles » .

Le Roi foutenoit & favorifoit celles
de foieries , laines & toiles ; il a fait 490
prohibitions qui n’avoient pour objet que
de favorifer toutes les efpèces principales
de manufactures . Quelles font donc les
manufactures plus utiles qu ’ il auroit pu
établir ?

Il dit enfin : « Il exifteroit une quan -
» tité immenfe de productions naturelles
» plus précieufes , c ’eft - k - dire , plus lucra -
33 tives qui n ’ ont pu germer » .Où M . le Comte de Mirabeau a - t - il
trouvé des productions plus précieufes que
celles qu ’emploie l’ induftrie , & quelles au¬
tres productions plus lucratives ferait - il
germer dans un pays où il ne germe pas
afîèz de grains pour en nourrir les habi -
tans ?



Rien n ’exifte de tout ce qu ’ il écrit au
défavantage du fyftême d ’économie politi¬
que de Frédéric - le - Grand . Tout , au
contraire , y a été conféquent . Cependant
il ajoute , pour faire valoir fes vaines dé¬
clamations , la confidération des Stipen¬
diés de la Régie , & dit , page 186 :

« Quinze cents François ont été répan -
jj dus dans les Etats Pruffiens pour di & er
jj des Loix en François qu ’on n ’entendoit
jj pas , & produire la confufion qui a
jj obligé de remplacer ces Etrangers par
jj des Indigènes ; 8c ceux - ci fortirent tous
jj de la clafle . induftrieufe ou cultivatrice ,
jj 8c retombèrent à la charge de ceux qui y
jj relièrent jj .

Rien ne coûte h ceux que la pafiion
aveugle . Il n ’y a jamais eu que momenta¬
nément deux cents François dans tous les
Etats du Roi de PruÆè ; j ’en . ai renvoyé
près de moitié fans délai , & je n ’y en ai
lai /Té que cent au plus , dont les fept hui¬
tièmes dans de bas emplois où ils fuivoient
les Loix , 8c n ’en faifoient pas . Ils parloient
Allemand , tout s ’imprimoit en Allemand
&: en François , Sc fouvent en Allemand
Sc en Polonois pour les frontières . Nulles
furprifes ne pouvoient fe faire , les tri¬
bunaux ayant l ’application des Loix , 8c
la Chambre des Comptes les vérifica -
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tions des comptes . Les moindres dé -
penfes étoient arrêtées Se réglées par le
Roi , Se elles n ’ont jamais excédé fes au -
torifations . Elles y étoient même fouvent
inférieures ; mais le Comte de Mirabeau
vouloit dire du mal de moi , ainfi il ne
devoir pas s ’inftruire ; Se voici comme il
termine , page 187 .

et Tel eft donc l ’apperçu des maux que
53 caufèrent aux Etats Pruffiens la Régie
v Se les - principes qui la firent naître .

« Cent millions d ’écus payés net par le
v peuple fans aucun profit quelconque pour
v le Roi , obligé de rendre d ’une main h fes
« Sujets ce qu ’ il leur ravifloit de l ’autre ,
» fous peine de les voir périr de misère .

» Ruine totale du Commerce , Se par
» conféquent de l ’Agriculture dont le
» Commerce eft l ’agent » .

» Vuide incalculable dans les produc -
» tions du pays , comparé à ce qu ’on avoit
» lieu d ’en attendre , s ’il eût pu rendre ce
» qu ’il aurait produit .

» Vuide dans la population , de tout ce
» que la multiplication des produits ou de
» la nature aurait fait naître , pour fervir
» k la fubfiftance de cet accroifièment
» d ’hommes .

» Enlèvement d ’une foule de familles k
» la claffe des Citoyens , pour les tranf* *



( 79 )
» planter dans celle des Stipendiés , & en
» faire des êtres non - feulement inutiles -,
» mais pernicieux & vexatoires pour le
» refie du peuple , . . . . Voilà les bienfaits
» de la Régie » .

Décompofons encore ces grands mots , &
faifons voir jufqu ’à quel point ils font vui -
des de fens en leur oppofant des faits &
des preuves .

Le peuple a payé cent millions d ’écus
de moins qu’il n ’eût payé en fuivant les
principes de 1764 , au lieu de cent mil¬
lions d ’écus perçus de plus qu’en 1764 ,
& prouvés impoflibles ; car en percevant
des droits fur le pain , fur tous les befoins
ufuels , en effets 8c uftenfiîes , fur la bierre
fuivant les conftitutions des braffages qui
prohibent expreffément les mélanges , ôc
en exigeant les droits fur les autres objets
fans modération , on auroit en vingt ans
perçu au moins cent millions d ’écus de
plus . Le peuple ne les a pas payés ; & il
a reçu quarante millions d ’écus de fonRoi ,
& des occupations utiles au bien général .
Quel contrafte !

Le Commerce n’a pas été ruiné par le
défaut d ’agriculture ; celle - ci n’ayant jamais
pu faire la bâfe du Commerce dans un
pays où l ’on eft obligé de tirer de
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l ’Etranger des grains , des beftiaux , du
vin , & c . pour le befoin des habitans .

Il n ’y a pas de vuide dans les pro¬
ductions quand le fol ii ’eft pas favorable
à celles même qui font néceffaires .

Il ne peut y avoir de vuide dans la
population d ’un pays par défaut de pro¬
ductions , quand on eft obligé de fuppléer
par des achats , a ce que le fol ne peut
fournir pour la nourrir .

Que l ’on fe repréfente un Etat où par
l’ingratitude du fol , l ’agriculture & le
commerce ne peuvent occuper le peuple 5
un Etat où l ’ induftrie eft encore au ber¬
ceau , êc ne peut allez étendre fes branches
pour occuper tous les pauvres citoyens .
Là , j ’ofe avancer que la claftè des Sti¬
pendiés n ’eft point onéreufe à l ’Etat , que
même elle eft néceffaire , non - feulement
pour fournir à un grand nombre d ’habi -
tans le moyen de fubfifter , & d ’élever
leurs enfans à l ’aide de la folde qu ’ils
reçoivent , mais aufti pour favorifer 8c
faire croître le Commerce 8c l ’induftrie ,
en répandant dans la circulation un nu¬
méraire bien plus utile , que s ’il étoit
renfermé dans les coffres du Souverain .

Dans un Etat tel que nous venons de
le dépeindre , tout le monde ne peut avoir

des
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des propriétés , ou une profeffion qui fiftë
vivre le pere & les enfans : il faut que
chacun ait des reffources pour faire gagner
ceux dont la fubfiftance & l ’entretien peu¬
vent en dépendre . C ’eft ainfi que fe fait
la circulation , a laquelle il faut bien fournir
des moyens , dans les pays où la nature
femble les avoir refufé , en attendant que
l ’art puiffe y fuppléer par l ’induftriè .

Tous ces faits , tous ces raifonnemens -,
en juftifiant le fyftême d ’économie po¬
litique de Fréderic - le - Grand , en prou¬
vant que ce fyftême étoit le feul qui con¬
vînt à la nature de fon pays , prouvent
âufti que toutes les vaines déclamations du
Comte de Mirabeau pour le décrier , font
inconféquentes , puifqu ’ il rte connoiiïoit
pas même le pays pour lequel il confeille
des principes qui ne peuvent s ’y adapter .

En effet , où a - t - il pris qu ’un pays foit
un pays d ’agriculture , quand le fol eft in¬
grat , & oblige à recourir à des produc¬
tions étrangères , pour fuppléer à celles
qu ’il ne peut fournir ?

Où a - t - il pris qu ’ il foit un pays de com¬
merce , lorfque la production &c l ’induftriè
ne peuvent en être la bâfe ? Comment ne
voit - il pas que le Commerce étranger ne
peut que faire la ruine d ’un Etat , quand
il ne peut que dîmer fur fes fruits corn-

F
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muniqués à l’Etranger , & qu il perd plus

-que la dîme par la confommation du
Royaume , qui exporte beaucoup plus de
numéraires , qu’il n ’en peut faire entrer ?

Comment ne voit - il pas qu ’un pays
qui n ’a ni agriculture , ni commerce de
production , doit être un pays d ’induftrie ,
où l ’art , occupant les peuples , fafie em#-
ployer les productions , ajoute a la valeur
la main - d ’œuvre , lui conferve d ’autant fon

- numéraire , en le mettant en état d ’en
acquérir par la fuite , & devenant enfin
ce que l ’ induftrie n ’efl: pas , & ne peut être
qu ’avec le temps , c ’eft - à - dire , une bâfe de
commerce national & particulier ?

Où a - t - il vu , que pour féconder cette
induftrie , il ne falloit pas lui afiùrer du
débit en fermant toutes les voies qui
pouvoient le lui enlever ; lui ouvrir des
débouchés pour s ’étendre , afin d ’employer
plus de produirions , occuper plus de
main - d’œuvre , & rendre le peuple utile
à lui - même & à l ’Etat .

M . le Comte de Mirabeau n ’a pas vu
tout cela ; mais Fréderic - le - Grand l ’avoit
vu . Il laifioit criailler ces génies étroits
qui , dans fes propres Etats cenfuroient
fes vues ; fatisfait d ’en prouver la fagefiè
par le fuccès , & de confondre la criti¬
que aveugle ôc inconfidérée , par le bien
qu ’il faifoit , & qui étoit irqmenfe .



La brillance plume du Comte de Mi -»
fabeau n ’a pas juftifié eetce vaine critique ,
donc les Auteurs & les Partifans ne fé
laveront jamais du tort qu ’ils ont fait à
l ’Etat , en éloignant le SuccefTeur du Grand
Frédéric , des traces que cet augufte Mo¬
narque avoir marquées par fes fuccès .

Ils m ’ont reproché le compte que j ’ai
rendu à l ’illuftre héritier du Trône de
Fréderic - le - Grand , des opérations donc
j ’avois été chargé pendant vingt années , ôc
les avis que j ’y ai joints ; ils m ’ont accablé
d ’ injures , mais ils n’ont pas détruit les
faits . Je devois le compte & les avis ,
puifqu ’ils étoient demandés par leur Roi ,
& je le devois avec la vérité due aux
Souverains . Tout , jufqu ’k ma façon dé
penfer , étoit un devoir que nulles confia
dérations ne dévoient arrêter ni gêner ;
les demandes d ’un Souverain étant des
ordres à exécuter fidèlement , & des avis
n ’ étant qu ’un fimple hommage de zele . Si
j ’ai cônfeillé de prendre quelque chofe fur
l ’induftrie , c’eft qu ’il n ’étoit pas poiïible
de prendre ailleurs , & que le Roi m ’avoit
demandé ce qui pouvoit améliorer les
revenus de l ’Etat , fans préjudicier au
peuple ; qu’ il n ’y avoit pas de danger , après
vingt années de continuels facrifices pour les
établifîèmens , à demander quelques fruits

F a



C 84 Ï
de ces facrifices ; & que c ’étoit le moment
d’ éclairer les aélions , pour s ’afiurer de la
réalité des travaux , établir une utile ému¬
lation par la concurrence avec le commer¬
ce , & affurer la préférence du débit à l ’ in —
duftric nationale , en la fuivant de ma¬
niéré qu ’on ne puiïTe plus faire palier fous
fon voile le commerce étranger .

Je l ’avois propofé au feu Roi , avec la
loi & les difpofitions propres à faire ceftêr
toutes les fictions fans gêner l ’ouvrier ;
l ’acheteur devant feul payer les droits
modiques donc il s ’agifloit .

Cette idée fut combattue par ceux qui
avoient plus de raifons de craindre une trop
grande lumière . Frédéric finiflbi ^fa carrière,
je fufpendis tout fans me départir de ma fa¬
çon de penfer que je communiquai à fon
Succeffeur , lorque je ne devois plus l ’exé¬
cuter ; 8c je ne cefl 'e pas de la croire avan-
tageufe au pays Pruffien , à qui on a
fait perdre mal - à - propos les canaux de
numéraire que Fréderic - le - Grand avoit
ouverts à fon pays , par le débouché de
fon induftrie à la Foire de Francfort , &
la barrière qu’ il avoit mife à toutes fes
frontières pour empêcher de lui nuire ,
fans payer des droits propres à indemnifer
l ’Etat du préjudice qu ’il en recevoit .

Tout cela n’efl: plus de mon reffort ;



. . , . ( 8 * )mais il étoit alors de mon devoir . Je
l ’ai exécuté comme un hommage de fou -
miffion que je devois aux volontés d ’un
grand Roi qui daignoit m ’employer ; &c
je l ’ai exécuté avec zele , parce que j ’au -
gurois le bien que les fuccès ont enfuite
confirmé . Ce zele étoit d’ailleurs un hom¬
mage de la reconnoifiance que je devois
aux bontés & à la . confiance dont cet
augufte Monarque daignoit m ’honorer .

M . le Comte , après avoir prêté fa plume
pour appuyer tous les fophifmes qui ont été
employés pour détourner l ’illuftre héritier
du Trône de Frédericde - Grand , de fuivre les
traces de fon augufte prédécefîèur , & pour
faire prévaloir l ’ intérêt particulier fur l ’ inté¬
rêt général , ofe lui propolèr , page 2. 00 , de
fùbftituer l ’impôt direét , à l ’impôt indirect ,
ou de laifter à fes provinces , le foin de
porter aux pieds du Trône leurs tributs ,
pour fe débarrafler de la foule des Sti¬
pendiés , à l ’exemple de la Weftphalie ,
qu’ il peint comme heureufe à là page loi
parce qu’on n ’y trouve pas de Stipendiés ÿ
& défie de répondre à cet argument .

J ’accepte le défi .
* J ’ai régi durant fix mois là Weftphalie ,
ôc l’établiflement fembloit promettre des
fuccès ; mais pour en arracher les fruits
au Roi , on lui a propofé un abonnement

"P O
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de trois cent mille écus par an pour les
caiiTes , & une indemnité de trente mille
écus pour la Régie . Les Stipendiés furent
expulfés , ôc après eux , on a beaucoup vexé
les peuples qui fe font adrelfés à moi -
même pour redemander la Régie que je
n ’avois garde de propofer au Roi . On a
retranché fucceffivement l ’indemnité pro «
mife à la Régie , & on n’a pas payé le
prix de l ’abonnement . On m ’a préfenté
même au Roi , comme véritable caufe
d ’un vuide de cent cinquante mille écus
fur cet abonnement .

Le Roi me reprocha ce vuide . Je lui
répondis : Sire x Votre Majefté ne doit pas
avoir de vuide , puifquec ’eftun abonnement .
S ’il y a un vuide , il ne peut me concerner ,
puifque je ne fuis pas même chargé de faire
payer cet abonnement ; & j ’ajoutai que je
ne recevois pas non plus l ’indemnité pro »
mife . Le Roi reconnut la valeur Sc le but
de cet abonnement , &c m ’ordonna de ré¬
tablir la Régie dans cette Province . J ’élu ^
dai , parce que dans trois voyages que le
Roi m ’avoit fait faire , j ’avois vu les nou¬
veaux arrangemens qui m ’auroient occa -
lionné des embarras , 6c oppofé des obf-
tacles particuliers . Je donnai donc les mains
à la continuation de l ’gbonnement , qui , par
fes fubdmfionç , nçfipfoit que ççncéder le
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droit de nuire arbitrairement , & de faire
pour le bien ôc l ’avantage de quelques
particuliers , & fans remplir l ’abonnement ,
ee qu ’on n ’auroit jamais ofé faire par la
manutention de l ’ordre , pour le bien gé¬
néral . Je le démontrai à peux qui folli-
citoient la continuation de l’abonnement ,
en leur difant que je ne voyois qu ’une feule
refîburce pour le remplir ; & qu’elle con -
fiftoit b faire ce qui fe pratiquoit avant la
Régie en Siléfie , où l ’on arrêtoit a la fin.
de chaque mois , un état de répartition du
vuide de la fixation , qui , par ce moyen , fe
trouvoit remplie ; mais que c ’étoit mettre
l ’ache'teur a la difcrétion des vendeurs qui
ne perdoient jamais de vue leurs intérêts ,
fur - tout quand on n ’en avoitplus à les con¬
trarier , que même on n’èn avoir plus les
moyens .

La néceffité de fe tirer d ’affaire fit pro¬
bablement la loi fur le moyen ; le Roi
eut fon compte , le vendeur le fièn , &
l ’acheteur fut livré a la difcrétion des ven¬
deurs qui n ’avoient plus de Stipendiés pour
les gêner fur leurs intérêts .

Cette manière de rendre les Provinces
heureufes a pu remplir les intérêts du Roi
& des vendeurs , mais non borner les lé -
fions qui retomboient fur le Peuple ; car
l’arbitraire ne connoîr pas de bornes lorfi
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qu’ il s ’agît d ’ intérêt . Ainfi , ce prétendu
bien eft un mal très - réel ; mais c’efl: en¬
core le moindre de la propofition que je
combats .

M . le Comte propofe pour alternative ,
de fubftituer l ’Impôt direél à ceux indi¬
rects , c ’elt - à - dire , de porter fur les pro¬
priétés , ce qui eft établi fur les befoins ;
ainfi les produits des acciles , péages &
tranfit ; le tabac , le timbre , le fel , Scc . ,
devroient donc cefièr , & être remplacés
par des charges établies fur les propriétés .

M . le Comte fait - il quelle charge im -
menfe il propofe fur les propriétés , &
l ’ a - t - il bien pefée ? L ’ a - t - il combinée avec
fon fyftême d ’agriculture , qui , fuivant
lui , devrait faire la bâfe du commerce
Prufïien .

Quand par miracle , car il faudroit un
miracle pour faire produire à la Prufîe
allez de grains pour faire la bâfe de fon
commerce , elle en produiroit cependant
affez pour cet effet , à qui vendroit - elle
des grains , qui , par la charge de l ’ Impôt
unique , deviendraient dix fois plus chers
en Pruffe qu’ailleurs ? fon abondance fç
trouveroit donc reftreinte à la vente in¬
térieure , dont les prix toujours plus forts
qu ’ailleurs , à caufe de l ’Impôt , feraient
le fléau de l ’indufixie qui feroit par - là obli -*
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gce de fe concentrer chez elle ; cari ouvrier
feroit forcé de renchérir fa main - d ’œuvre ,
& le fabricant fes ouvrages dont perfonne
ne voudroit , vu la cherté que la furcharge
aggraveroit .

M . le Comte a - t - il fait attention , que
c ’efi: plus de dix millions d ’écus d ’impôts
indireéls dont il faudrait charger les Im¬
pôts direéls ; & fait - il qu’en Siléfie on fe*
plaint que les terres de l ’Eglife payent déjà
50 pour cent , celles de la Nobleffe 33 ,
Sc celles en roture 17 pourcent ? .Te pour-
rois obferver qu ’il paroît difficile qu ’ il y
ait de la réalité dans cette plainte , parce
qu ’en joignant les frais de culture à ces
charges , il ne relierait rien aux Cultiva¬
teurs pour vivre , ou que fi les Cultiva¬
teurs vivoient , le refie du peuple ne pour -
roit fubfifLer ; mais il faut- fuppofer ou
réalité , ou fiélion .

S ’il y a réalité dans les anciennes charges ,
il fera donc impoffible d ’en ajouter de plus
fortes pour remplacer le vuide des fup -
preffions prcpofées ; car alors il ne fe
pourroit pas qu ’il y eût en Siléfie , agri¬
culture , indufirie & commerce , puif -
qu ’aucun étranger n’achetteroit des objets
avec de fi fortes charges , & qu ’aucun
régnicole ne feroit en état de les payer
long - temps ; nul ne pouvant payer d ’une
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parc , fans gagner de l ’autre .

Si , au contraire , on fuppofe qu ’il j
a de l ’illufion dans les anciennes charges
dont on fe plaint en Siléfie , on ne feroit ,
par les nouvelles charges , qu’augmenter le
motif & l ’intérêt , de préfenter cette illu -
fion comme réalité . Ainfi , c ’eft de l ’illufion
que M . le Comte offre en échange des
droits très - réels , dont il propofe la fup -
preflion .

M . le Comte , qui a tout vu dans la
Prufiè , &c qui fans doute ne fait pas fa
propofition fans de mûres réflexions , fait
probablement que pa^ - tout les contri¬
butions ou impôts directs fe payent avec
la plus grande peine ; mais a -t - il fu que
■dans la Prufiè Polonoife , la Régie avoir y
outre fes fixations , des contributions à
payer pour bien des villes qui acquittoient
fous la Régie des chambres , accifes 8c
contributions , & que la ville de Vordon
a été mife à exécution pour 200 écris de
contribution , dont elle devoir trois années , ,
que j ’ai été forcé de payer pour elle au
moyen de l ’accife que j ’y ai fubftituée r
êc qui a rendu annuellement cinq mille
écûs , que fûrement les Citadins ne payoient
pas ? Quels impôts direéts voudroit - il
fubftituer à ces fruits du numéraire étran¬
ger qu ’ il repoufiè , en voulant affranchir
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les confommations de tous les étrangers ,
qui , d’après l ’exemple de Vordon , étoient
bien plus tributaires que les Citadins ?

M . le Comte n ’a pas vu tout cela ; il
n ’a écouté que fa paflion contre la Finance
qu ’il décrie fans la connoître , ôc qu ’ il
voudroit placer où elle feroit plus mal ,
moins productive , & plus dangereufe .

Il n ’a pas fait attention ,
i° Qu ’en réunifiant tous les impôts fur

les propriétés , on écraferoit le Sujet pour
foulager l ’Etranger , dont on affranchiroit
les confommations qui le rendent tribu¬
taire fans s ’en appercevoir ; que par - la on
ne feroit que faire circuler le numéraire
de l ’Etat , en formant une des grandes ôc
jnfenfibles voies de fon accroiffement , par
les confommations des Etrangers .

i° Que cette énorme furcharge fur les
cultures , ruinerait néceffairement les cul¬
tivateurs , l ’induftrie , le commerçe ôc le
peuple .

Les cultivateurs , parce qu ’ ils ne pour¬
raient faire ni les avances des frais ôc
charges , ni s ’en procurer le recours fans
furcharger leurs prix au point d ’être hors
de toute concurrence avec l ’ Etranger , & '
de n ’avoir de répétition que fur les con -
fommataites de l ’intérieur qu ’ils gêneraient
plus , quelle que foit leur abondance , qui



leur deviendroit plus nuifible qu ’utile par
les avances que ne pourroient foutenir les
petits cultivateurs .

L ’induftrie , parce qu ’elle feroit obligée
d ’augmenter les prix de tous Tes ouvrages ;
l ’ouvrier étant obligé de renchérir fa main -
d ’œuvre pour pouvoir fubfifter ; & qu’alors
elle perdroit toute concurrence , par les
prix , avec les , autres nations .

Le commerce , parce que n ’ayant plus
de concurrence pour les productions Sc
les ouvrages de l ’induftrie , il feroit con¬
centré dans l ' intérieur , où les ventes
éprouveroient beaucoup de gênes .

Et le peuple , parce que tout feroit trop
cher , & qu ’ il feroit fouvent fans occu¬
pations , chacun étant obligé de fe re¬
trancher . •

M . le Comte n ’a pas fait attention en¬
core que les Impôts fur les propriétés ne
font pas fufcepcibles de proportion avec les
terres , ni avec les valeurs des productions
qui entr elles - mêmes varient de prix ; parce
qu ’il y a des terres bonnes , médiocres &
mauvaifes , & qu ’on ne peut charger un
arpent de feigle , d ’avoine ou grenailles ,
comme un arpent de froment , celui - ci
comme un arpent de vignes , garance ,
<‘kc . , ni la mauvaife qualité comme la
bonne , quoiqu ’elles ne coûtent pas plus
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de façons : qu ainfi , il faut de l ’arbitraire ,
8c que l ’arbitraire d ’autrui eft difficilement
équitable , l ’intérêt le contrariant fouvent .

Il n ’a pas fait attention aux frais 8c aux
dangers des recouvrernens , parce qu ’on ne
peut défaifir quelqu ’un de fa propriété fous
prétexte qu ’on y a droit , 8c qu ’on ne
peut la Iaiflèr à fa difpofition , fans l ’ex -
pofer à la loi du befoin qui ne connoît pas
de frein , 8c conduit le malheureux au mo¬
ment de compter de ce qu ’il n ’a plus , &
de payer cher , par les frais , la néceffité où
il s ’eft trouvé de s ’en aider . D ’où il ré -
fulte qu ’on interrompt fouvent la jouif -
fance du débiteur , 8c qu ’on perd avec lui
celle de l ’avenir pour avoir celle du paffé .

Si M . le Comte avoit vu 8c pefé ces
diverfes confidérations , il auroit compris
qu ’ il eft bien plus doux de faciliter le be¬
foin en foulageant ce qui lui eft nécef -
faire , & de ne demander qu ’à mefure du
befoin , une charge qui n ’eft produéfive ,
qu ’autant qu’elle eft facilitée & volon¬
taire .

Il auroit vu que ce n ’étoit que par des
modérations de droits , que j ’ai non - feule¬
ment foutenu , mais même augmenté les
produits en Pruffe , malgré les fuppreffions
d ’un grand nombre d ’articles qui faifoient
partie des fixations ; 8c cet exemple Itïi
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auroit été rendu fenfible par le café , qui
ne produifoit avec fix gros de droits que
300 mille écus , & qui en a rendu 574
mille , par la réduétion à trois gros ; èt il
auroit dit : Il n ’y a qu ’à faciliter la con-
fommation au peuple , ik il confommera ,
Il auroit compris que les forts droits font
pour ceux à qui on paye la peine de les
prendre , &c qu’au contraire , les foibles
droits font pour les Souverains , parce qu ’ils
ne gênent pas allez pour qu ’on les refufe ,
& qu’ ils ne donnent pas allez de profits
pour que l ’on falle des frais , ou qu’on
s ’expofe à des dangers pour s ’en emparer *

Il auroit vu que , ne demandant qu’aux
befoins , & faifant dépendre la charge des
quantités , on remettoit à chacun la faculté
de la déterminer , parce qu ’on eft toujours
maître de régler fes befoins & fes dé -
penfes , quand le néceflaire n ’eft pas gêné t
qu ’ainfi , en commeftibles , la charge dé¬
pendant des quantités , elle feroit toujours
proportionnée aux facultés & aux volontés ,
ôc né pourroit jamais fonder de plaintes ,
fans qu ’on ne foit fondé à dire : Vous l ’avez
pu , ou voulu . Qu ’en ufuel , en prenant
demi pour cent fur le grofiier , un pour
cent fur le commun , deux pour cent fur
l ’aifance , quatre pour cent fur le luxe , on
mettroit une juffce proportion entre la



charge & les facultés , & on confoleroit
celui qui ne pourroit confommer , par la
certitude que l’on paye pour jouir .

Il auroit compris que ces facilités fe -
roient la richefle de l ’Etat , parce qu ’ il
recevroit plus par millions de fenins , que
par millions de gros , fur- tout pour les
répétitions journalières qui gênent néceiïài-
rement le pauvre tributaire fur fes befoins ,
lorfqu ’elles ne font pas infenfîbles ; qu’ainfi
un Etat ne peut s ’enrichir qu’en foulageant
les Sujets .

Il auroit vu qu’on pouvoit rendre ces
charges indépendantes de tout arbitrage ,
en fixant les tributs par quantités , me »
fures ou poids ; ce qui eft fixé n ’étant
jamais fufceptible d ’arbitraire , & conte¬
nant toujours celui qui doit être con¬
tenu , & celui qui doit contenir . Il a
dû voir un tarif alphabétique fait pour la
Pologne , qui préfentant ces fixations ,
faifoit la loi des Stipendiés contre lefquels
il fe déchaîne , & des redevables qu’il veut
déchaîner .

Enfin il auroit vu que ces Stipendiés
font d ’une néceffité abfolue pour l ’exécu¬
tion des loix , qui intéreflent l’ordre gé¬
néral qu ’on ne peut laifler à la difcrétion
de ceux qui n’ont pas d ’intérêt k les exé¬
cuter , ôc que les frais font également in-
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difpenfables , parce que nuis refTorts rte
peuvent mouvoir avec utilité , fans la pro -
portion des frais qui les font agir *

La terre ne produit pas fans culture &
fans engrais , qui nécefîîtent des frais
proportionnés à l ’étendue ,

L ’induffrie néceflïte beaucoup de frais
avant qu ’un ouvrage puifTe être mis en
vente .

Le commerce ne peut fe faire fans de
grandes avances & préparations qui exi¬
gent bien des frais .

La Juftice ne fe rend pas non plus fans
formalités & fans frais .

Les armées de terre &z de mer n ’agif *
fent pas fans de grandes &c difpendieufes
difpolitions . Ainfi la finance qui doit tout
faire mouvoir , doit faire des frais propor¬
tionnés aux refTorts qu ’elle eff forcée
d ’employer , donner au néceffaire le fo -
lide , pour qu ’on ait l ’ame honnête , ou
point d ’excufe à alléguer de ne l ’avoir pas
eue ; ôc au zele un aiguillon , par l ’intérêt
qui eft le mobile du cœur de tous les
hommes .

Si M . le Comte de Mirabeau avoir ré¬
fléchi fur tout cela , il auroit dit : Puifqu ’il
faut indifpenfablement aux Souverains des
reffources , il vaut mieux les leur procurer
par des moyens que l ’on peut faire dé -
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pendre des volontés , & que l ’on peut af-
furer en s ’attaquant à l ’objet fujet aux
droits , qu ’on ne délivreroit qu ’après les
payemens du tribut , qu ’en s ’attaquant aux
propriétés dont il faut fouvent vexer 8c
animer les Propriétaires pour avoir leurs
contributions .

M . le Comte de Mirabeau n ’a pas jugé k
propos de pefer l’un 8c l ’autre fyftême . Il
avance le lien fans preuves 8c fans moyens
d ’exécution , 8c fe déchaîne contre le mien ,
fans en faire voir le vice .

Il laiiTe à la page 133 de fon quatrième
Volume , au temps £ prouver l ’heureux
effet de fon fyftême pour le tabac ; il
renverra , fans doute , le refte à l ’expérience .
C ’eft éloigner le reproche en éloignant le
repentir . Pavois foin d ’écarter l ’un 8c
l ’autre autant qu ’il étoit poflible , en pré -
fentant , avec le Profpecius de l ’effet , la
cornbinaifon & le plan d ’exécution . Auffi
l ’expérience ne m ’a jamais trompé , 8c le
grand Roi que j ’ai eu le bonheur de fervir
pendant vingt ans , m ’a fouvent dit : Com¬
ment faites- vous ; je reçois toujours plus
que je n ’attends , 8c plus que vous ne me
promettez ? Cependant je n ’avois pas la
libre exécution de mes plans ; mais quelle
qu ’elle ait été , elle a contribué aux gran¬
des chofes que l’immortel Frédéric a

G
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fumé .

Frédéric - le - Grand a voué quarante
millions d ’écus à des travaux utiles à fes
peuples 6c au bien général , tels que des
défrichemens , defféchemens , ouverture de
canaux 6c conftruftion de bâtimens , &
il a foulagé fes Sujets de plus de cent
millions d ’écus dans leurs charges , par les
fuppreftions , franchifes 6c modération de
droits fur tout ce qui leur étoit utile .

Ftéderic - le - Grand a effacé à fes frais
les traces des calamités qui affligeoient
fes peuples , rétabli les maifons , donné
des engrais 6c du grain pour réparer les
cultures endommagées , remplacé des bef-
tiaux aux uns , des métiers 6c matières
premières à d ’autres , pour recommencer
les travaux qui jouiffoient de toutes fran¬
chifes jufqu ’à leurs productions bien ré¬
tablies .

Fréderic - le - Grand a protégé l ’induftrie ,
parce qu ’elle occupoit fes peuples ; il a
fait à fes frais un grand nombre d ’établiffe -
mens utiles , auxquels il a facrifié beau¬
coup d ’argent en bâtimens , machines 6c
matières premières . Non - feulement il don-
noit à l ’induftrie des franchifes , mais en¬
core des bonifications ; il lui a ouvert un
débouché confidérable pour fes ouvrages ,
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par les Foires de Francfort , lui a afiuré
non - feulement le débit de l ’intérieur en
empêchant les verfemens qui lui nuifoient ,
mais fon extenfion en Pologne , par la gêne
de fa communication ailleurs , & par fes
prohibitions nombreufes qui forçoient de
faire & prendre , dans fes Etats , ce qu ’on
ne pouvoit avoir d ’ailleurs .

Tout ce que j ’ai dit caraftérife fa belle
ame ; & tout ce que j ’ai fait conftate la
fupériorité de fes lumières ; car c ’étoit lui
qui me fuggéroit les idées , les dirigeoit &
les refiifioit , & là où je ne 'voyois que les ap¬
parences du bien , il en affuroit lui - même le
fond aux dépens même de tous les avantages
qui lui étoient directs . Je n ’ai d ’autre mérite
qu ’un zele bien prouvé par les grands tra¬
vaux , dont mon Compte rendu à fon illuftre
fucceffeur , annonce les preuves .

Ce grand Roi rendoit mon zele infa¬
tigable par la confiance dont il m ’hono -
roit , & la bonté avec laquelle il l ’encou -
rageoit . Les témoignages de cette con¬
fiance foutenue failoient ma gloire , le
fouvenir en fait ma confolaticn dans mon
afyle . Si je ne luis pas riche , ce n ’efi pas
la faute de ce grand homme ; les titres
précieux qu’on m ’a laifies , dont j ’ai imprimé
ici Ja note , & les lettres que j ’annexerai à
cette difcuffion , feront foi de la confiante
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de fon dellem de m ’en afTurer la récom -
penfe . Je ne lui ai jamais rien demandé ,
6c je n ’ai jamais voulu profiter des faci¬
lités qu ’ il me donnoit pour m ’attribuer la
plus brillante fortune ; je n ’ai pas même
réclamé les droits que fon fceau royal
m ’afîuroit .

J ’ai prouvé mon défintéreffement en
refufant la ferme de fes droits qu ’ il m ’offroit
pour trois cent mille écus de plus qu ’en
1764 , en lui difant : Sire , cela vaut mieux ;
je ne fuis pas affez inffruit pour y mettre
le prix , mais je le fuis trop pour m ’ex -
pofer au reproche d ’avoir trop gagné ; &c
ce mieux a été de quarante - deux millions
d ’écus pour vingt ans , indépendamment
des fuppreffions , franchifes & modération
de droits qu ’un bail n ’auroit pas permis .

Je l ’ai prouvé , en n ’exigeant pas les
remifes fur l ’année iyé4 , fuivant les con¬
ventions tracées de la main du Roi , &
en ne les exigeant pas même fur l ’année
1765 , fixée par le traité qui m ’auroit
fondé à répéter au moins quatre millions
fur ce feul objet .

Je l ’ai prouvé , en refufant de faire
pour moi , & avec les fonds que le Roi
m ’offroit , l ’approvifionnement du café ,
dans lequel j ’aurois été maître de me fixer



des bénéfices , puique je. l ’étois des prix
d ’achats & de ventes .

Je l ’ai prouvé , en ne demandant pas
pour prix de vingt années de pénibles
travaux , la penfion de cinq mille écus
qu ’il m ’avoit donnée munie de fon fceau .
Royal .

Et je continuois à le prouver par mon
filence fur les procédés dont l ’envie m ’a
fait accabler par des calomnies que j ’i¬
gnore encore , &c des menées qui , après
mon départ , m ’ont fait retenir le prix de
mes effets pour me punir de ce que j ’ai pu
dire au feu Roi fur fes intérêts ; comme
fi le devoir ne m ’en eut pas impofé la loi
ëc fi je devois être comptable Ôc victime
de l ’avoir fuivi .

Tous ces faits ont été voilés aux yeux
de l ’illuftre SuccefTeur de ce grand Roi , ,
trop grand lui - même , trop noble , trop-
bon , & trop jufte pour demander le dé -
fiftement de telles prétentions , fi on lui
en eût fait connoître le fondement . Je vais ,
en donner pour preuve , la lettre qu ’il a
daigné m ’écrire le a6 Oélobre 1786 ,,.
lorfque je le fuppliai de m ’accorder ma
démiflion . Ce grand Roi s ’exprime ainfi .

« Je vous accorde votre démiflion à
» condition que vous relierez à Berlira
)> jufqu ’à la fin de la Commiffion , Ea
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>5 attendant je vous donne ma parole ,
v qu ’il ne vous fera fut aucuns torts ni
» injuftice ; & que dès que vous ferez
» légitimé fur le tout , votre innocence
v trouvera le plus ferme appui en moi ,
v par fuite de mon amour pour la juftice .
» Sur ce je prie Dieu qu ’il vous ait en
» fa fainte & digne garde .

Signé Fréderic - Guillaume .

JL Pofïdam , h 26 Oilobre 17 8 (S-.

Cettte lettre prouvé bien qu’on avoit
furpris la religion de ce grand Roi , par
des imputations graves dont la recherche
intéreftoit fa juftice ; mais elle prouve au /îi
que fi juftice l ’cloignoit d ’opprimer l ’in¬
nocence , puifqu ’ il déclare qu’ il en fera le
plus ferme appui dès qu’elle lui fera con¬
nue ; elle prouve qu ’ il n ’a celle de l ’être ,
que par une fécondé furprife faite h fa
religion , lorfquepour fouftraire les coupa¬
bles a fon indignation , on a eu recours
a la demande d ’un défiftement de toutes
prétentions propres à favorifer la réclama¬
tion de la juftice qu ’ il m ’avoit promife .

Cette demande , impofée comme con¬
dition de ma retraite , étoit une loi d ’y
foula ire . Je crus devoir faire le facrifice
des biens les plus légitimement acquis à
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mesenfans par les plus pénibles travaux ,
dont l ’utilité & les fruits étoient ca -
raétérifés par les effets ; je crus devoir
me contenter de Fhonneur d ’avoir mérité
que ces biens me fuffent promis , & d ’a¬
voir acquis la confolation d ’en laiffer h
mes enfans les preuves par des titres qui
confacrent la confiante confiance d ’un
grand Roi pendant vingt ans , & la fatif -
SaéHon qu’il a toujours eue de mes fer -
vices , dont les preuves faifoient toujours
ma gloire , ôc le fouvenir ma confolation .
Mais puifqu ’on veut encore m ’enlever ce
dernier bien , en faifant publier les persé¬
cutions dont , par refpect pour le Roi qui
a été fi indignement trompé , je dévorois .
le chagrin dans le Silence , ôç qu’on prétend
les légitimer ; je me croirois indigne de
l ’honneur que j ’ai eu de Servir un fi grand
Roi , & d ’obtenir de Son illufireSuccefîèur
la promeffe folemnelle d ’en être protégé ,
û je ne rëportois pas aux pieds du trône ,
mes droits '- ôc les furprifes qui ont été
faites à la religion de Sa Majefté , pour
éloigner des réclamations que fa juftice dai¬
gnera toujours me permettre . Mes droits
font fondés en titres refpectables ôc irré¬
fragables ; ils Sont confolidés par ce que
j ’ai dit , fait ôc prouvé ; ôc le défiflemenc
forcé qu ’on en a exigé , n’eft , ôc ne peut
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être qu ’ un aveu formel de leur fondement .
Je remets à la grandeur du Roi de pronon¬
cer fur les fruits de mes travaux , mais
je réclame fa juftice fur l ’honneur d ’avoir
mérité ces fruits , & je ? énonce à fon cœur
qui les connoît , ces lâches ennemis qui
ont furpris fa religion , & qui , toujours
couverts d ’un voile très - légitimement fuf-
peéf à mes yeux , m ’ont attaqué par de
noires imputations pour me diffamer , ont
follicité contre moi une Commiffion ; ils
en ont arrêté enfuite la juftice , en furpre -
nant encore de la religion du Roi , l ’ordre de
me demander le défîftement de toutes pré¬
tentions , qui fembloit leur affurer l ’impu¬
nité de leurs trames , & leur en permettre
3a libre continuation . L ’abus force la ven¬
geance , ék la publicité de l ’abus nécefîke
la réclamation de la juftice que l ’iîluftre
Succeftèur de Fréderic - le - Grand a daigné
me promettre .

Je fupplie très - humblement Sa Maiefté
de me permettre de lui rappeler , que c ’eft
Elle qui a daigné me demander le Compte
des opérations donc m ’ a voit chargé fon
augufte Prédéceftèur pendant vingt ans ,
& des avis fur ce qui pourroit les rendre
plus utiles a l ’Etat & à fes Peuples ; je lui
demanderai la permiffion de remettre fous
fes yeux ce Compte 5 Ôc la réfutation qu ’on
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a ofé lui préfenter , avec de fimples apos¬
tilles qui lui feront juger les différentes fur-
prifes faites à fa religion , pour détruire fes
intérêts & opprimer leur défenfeur .

Ces apoftilles fuffiront pour lui prouver
qu ’aucuns faits ne font combattus ni dé¬
truits dans cette réfutation , que tous les
raifonnemens font inconféquens , deftruc -
tifs des intérêts de l ’Etat ; que les ironies ,
farcafmes & injures que la décence même
ne devoit pas permettre de mettre fous
les yeux d ’un grand Roi , bleftent fa dignité
Sc intéreffènt fa grandeur & fa juftice à
punir ceux qui ont eu la témérité de lui
voiler la vérité qu ’il cherchoit .

J ’attendrai de fa grande ame & de fa
juftice la fatisfaélion qui m ’eff due ; & je
ferai affez vengé de mes ennemis , s ’il dai¬
gne joindre fon témoignage à ceux de fon
auguftc Prédéceft 'eur que je mets fous , fes
yeux , pour lui prouver que je ne fuis pas
indigne de fon fuffrage , & que j ’ai mé¬
rité l ’appui que fon cœur généreux <3c jufte
a daigné promettre a mon innocence .

Quant au Comte de Mirabeau , je laiffe -
rai aux lecteurs à apprécier la valeur de fes
déclamations , <Se à juger qui de lui ou de
moi , mérite d ’être rangé dans la partie
faine de la Nation dont il s ’eft: indigne¬
ment efforcé de ndexclure .
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Il a dans le monde , comme homme de

Lettres , une réputation qui fans doute lui
eft chère ; mais la carrière qu ’il a tant de
fois parcourue , n ’eft point la mienne : je
n ’ai été déterminé à lui répondre , que
parce que je devois à la vérité , aux mânes de
Fréderic - le - Grand , & , fi j ’ofe le dire , à
moi - même , de réfuter fes vains fophifmes .
Je penfe avoir rempli ma tâche , & fans
m ’embarraffer de ce que la fîenne doit lui
laiflèr de regrets , je le quitte pour ne plus
le reprendre ; bien affûté que fon génie ,
fes taîens , fa véhémence , ne détruiront
jamais les faits & les vérités que je viens
de lui oppofer . Ses injures ne m ’ont point
ému : j ’ai le plaifir de ne les voir que
beaucoup au - deffous de moi , parce que
des injures font toujours beaucoup aü -
deffous des âmes honnêtes ; & , comme de
cette forte , ce n ’eft nullement pour M . le
Comte de Mirabeau que j ’ai écrit , ôz que
certainement il fe débattroit toute fa vie
contre les vérités & les faits que je lui
oppofe , fans pouvoir les détruire , je l ’ou¬
blierai , ôc ne daignerai plus lui répondre .
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